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2018 a été une année de mouvement en interne au Samu Social, mouvement massif de 

personnel et déménagements à deux reprises pour retrouver un lieu d’installation adapté. 

Ces mouvements doivent s’interpréter en écho à la banalisation sociale d’une exclusion qui 

s’intensifie. « S’habituer, en clair, cela signifie perdre de son humanité. La seule manière de 

survivre c’est de s’accoutumer (…). Cela touche aussi bien les prisonniers que les 

gardiens ». Si Primo Levi décrit ainsi la vie dans les camps, ce phénomène peut sans doute 

s’observer, à d’autres niveaux, dans toutes les situations extrêmes. C’est donc le cas des 

personnes qui expérimentent la vie à la rue et de celles qui les accompagnent. 

2018, le Samu Social a été témoin de l’apparition à la rue de nouveaux publics (mineurs 

suivis par l’ASE1) ainsi que d’une forme de normalisation de situations de très grande 

vulnérabilité, situations qui, jusqu’à ces dernière années, n’étaient pas tolérées socialement 

(MNA2 sans foyer d’accueil, absence de solution d’hébergement pour des nourrissons, 

individus condamnés au trottoir pour souffrir de pathologies trop lourdes pour être pris en 

charge en centre d’hébergement…). C’est ce que nous désignons par « intensification de 

l’exclusion ». 

Au Samu Social, c’est ainsi le rapport à la norme qui est chaque jour réinterrogé, 

contraignant à repousser les limites de l’acceptable, tantôt pour faire face à des situations de 

détresse intense, tantôt pour « bricoler » des solutions sur mesure, au service de situations 

singulières. La pratique au Samu Social nécessite néanmoins aussi parfois de réagir lorsque 

la situation de danger se fait trop prégnante. Comment alors s’habituer pour faire face, sans 

se résigner ?  

C’est cette question, soulevée avec force en 2018, que nous tenterons d’explorer au travers 

de ce rapport d’activité. Pavée d’intime car touchant aux fondements de l’engagement de 

chacun dans le métier, elle a néanmoins aussi une résonnance collective car elle réinterroge 

la vocation du travail social ainsi que les fonctionnements et positionnements des 

institutions. Elle invite à adapter les moyens et organisation pour proposer un cadre 

permettant de penser en équipe et avec les partenaires (partie 1). Ce cadre est nécessaire à 

des rencontres authentiques et professionnelles avec des publics singulièrement fragiles 

(partie 2). En présentant les données générales d’activité (partie 3) et le travail 

d’accompagnement (partie 4), nous tenterons de montrer comment les professionnels 

expérimentent et font vivre, au quotidien, cette tension nécessaire entre adaptation/ 

accommodation et mise en alerte/intervention. Enfin, nous présenterons les actions de 

sensibilisation du service (partie 5), comme autant de ponts vers la société civile ou de 

jeunes professionnels, ponts édifiés pour ne pas se résigner et construire avec d’autres des 

possibles. 

 

 

 

                                                            
1 Aide Sociale à l’Enfance 
2 Mineur Non Accompagné 
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1. MOYENS ET ORGANISATION 

L’année 2018 a été marquée des mouvements importants d’un point de vue humain et 

organisationnel, mouvements ayant logiquement impacté l’activité du service. 

1. Les moyens humains  

a. L’équipe 

 Le travail de jour 

 

La mission dite « 115 » (réponse aux signalements et veille territoriale) est assurée, à tour 

de rôle, 7J/7, par deux professionnels qui quadrillent le territoire de l’agglomération lyonnaise 

de 9h à 19h. 

 

Le reste de l’équipe assure, du lundi au vendredi (de 9h à 17h), des missions de maraude et 

d’accompagnement social, travail réparti de manière territoriale (5 professionnels en charge 

d’intervenir sur la rive gauche du Rhône, 5 professionnels missionnés pour assurer la 

« couverture » de la rive droite du Rhône), de manière à optimiser la connaissance des 

territoires ainsi que des individus et partenaires s’y trouvant. 

 

L’équipe de jour est composée de 10 ETP (fin 2018, huit éducateurs spécialisés, deux 

assistants de service social). Durant l’année 2018, trois professionnels ont mis fin à leur 

contrat au Samu Social et deux autres ont été remplacés (l’une dans le cadre d’un congé 

parental et l’autre d’une prise de poste temporaire de coordinateur des équipes de nuit).  

 

Confrontés quotidiennement à des situations de détresse intense, avec très peu d’outils pour 
les prendre en charge, les professionnels du Samu Social se trouvent en tension entre un 
mouvement psychique permettant de « s’habituer à l’extrême pour résister » et une forme 
d’indignation face à des hommes et des femmes à la rue, dans des états de dégradation 
physique et psychique dépassant parfois l’entendement. Cette tension habite chaque membre 
de l’équipe, convoqué à puiser dans sa professionnalité ainsi que dans le cadre posé, les 
ressources nécessaires à une pratique gouvernée par les fondamentaux de l’action sociale. 
Cette tension est indispensable à la construction d’une juste distance aux personnes 
rencontrées et aux problématiques soulevées, pour ne pas trop s’abimer au contact d’états de 
souffrance hors norme… tout en refusant de se résigner. Cette tension néanmoins épuise. 

ALYNEA a donc décidé de favoriser la mobilité des salariés du Samu Social, lorsque ceux-ci 
ont exercé leurs missions durant cinq ans au sein du service. Il s’agit d’une des actions mises 
en place mise en place par l’association pour protéger les salariés du Samu Social de l’usure 
professionnelle. 

 

Les mouvements au sein de l’équipe (qui se poursuivront en 2019) engendrent un temps de 

transmission et d’adaptation, tant d’un point de vue individuel que collectif. Grâce à l’énergie 

des plus anciens pour accueillir et accompagner, et des nouveaux arrivants pour s’intégrer à 

une activité singulière, une continuité de service a pu être assurée et une nouvelle 

dynamique est en cours de création, fin 2018. Elle permettra de nourrir les 

requestionnements indispensables à tout service en travail social soucieux de la qualité de la 

prise en charge proposée.  

L’équipe a assuré, sur 2017-18, l’encadrement d’un stage long Educateur Spécialisé ainsi 

que, sur 2018, l’accompagnement d’un stage court Educateur Spécialisé. 
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 Le travail de nuit 

En saison hivernale, de novembre à mars, une équipe de nuit vient renforcer le travail de 

l’équipe de jour en intervenant de 18h00 à 1h30. 

En 2018-19, l’organisation mise en place lors du plan froid précédent a été reprise à 

l’identique : quatre binômes, travailleurs sociaux et infirmiers, accompagnés d’un 

coordinateur. 

 

Le coordinateur est, en 2018-19, un membre de l’équipe de jour, détaché sur la fonction durant 
la période hivernale. Cette embauche favoriser l’articulation jour-nuit et permet que les salariés 
de nuit bénéficient de l’expérience de terrain ainsi que de l’expertise technique d’un 
professionnel expérimenté. 

 

Nous avons aussi maintenu le temps de préparation préalable (du coordinateur ainsi que des 

équipes). L’équipe de nuit a été entièrement renouvelée, à l’exception d’une infirmière ayant 

effectué le plan froid 2017-18. 

Chaque soir, deux binômes (un rive gauche et un rive droite) se consacrent à la réponse aux 

signalements du 115, complétés 2 à 3 soirs par semaine par un troisième binôme qualifié de 

« maraude ». Celui-ci a été pensé pour assurer une vigilance concernant les personnes les 

plus vulnérables, en particulier celles qui ne sollicitent pas le 115. Chaque binôme est affilié 

à une rive pour la durée du plan froid, afin de permettre une meilleure connaissance du 

territoire et des personnes qui s'y trouvent. 

 

b.  Le chef de service 

 
Le chef de service a pour mission de soutenir et coordonner les équipes, d’assurer le bon 

fonctionnement du service, d’entretenir / de développer les relations avec les partenaires et 

d’assurer la représentation du service à l’extérieur. 

 

2. Les moyens matériels 

 

Le SAMU Social 69 est un service de l’association ALYNEA. Il dispose d’un local 

administratif à proximité duquel les véhicules sont stationnés. Ce local a été l’objet de 

préoccupations importantes en 2018 puisque le service s’est vu contraint de quitter la 

passerelle de Perrache où il se trouvait depuis 2012. Pour s’installer sur un site permettant 

de répondre aux besoins du service, le Samu Social a été obligé de déménager deux fois en 

une année. 
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Début 2018, ALYNEA apprend qu’il est impossible de maintenir le Samu Social dans les 
bureaux situés sur la passerelle du centre d’échange de Lyon Perrache. Dans l’urgence, la Ville 
de Lyon n’a eu d’autre solution que de reloger le service dans les locaux de l’ex-matmut 
stadium. Si le stationnement est aisé et les locaux fonctionnels, l’éloignement géographique de 
ce site génère une baisse d’activité conséquente (puisque celle-ci se concentre dans l’hyper-
centre de la Métropole), diminuant le temps de présence sur le terrain des professionnels du fait 
des déplacements. La faible desserte en transports en commun (métro à 20 minutes à pied) ne 
permet pas de contrecarrer la difficulté. Durant cette période d’installation à Vénissieux, le 
nombre de contacts diminue de 23%. L’association ALYNEA se mobilise pour trouver un 
nouveau site plus proche du centre-ville. Au regard des prix du marché de l’immobilier, la 
recherche dans le parc privé se révèle infructueuse. La DDCS soutient les démarches de 
relocalisation, consciente de l’inadaptation des locaux de Vénissieux. En Novembre 2018, une 
solution est apportée par la Métropole de Lyon avec la proposition d’un local jouxtant la gare 
Part Dieu, à loyer très modéré, avec des parkings souterrains. Le Samu Social pourra y rester 3 
ans. 

 

 

Le service dispose de 5 véhicules (un expert, trois kangoo et un kangoo long) pour les 

déplacements et accompagnements physiques de personnes.  

En période hivernale, les équipages ont à leur disposition des collations qui servent de 

médiation à la relation. Les infirmiers disposent d’une trousse à pharmacie pour un 

diagnostic de base ainsi que de petits soins infirmiers, eux aussi support à la relation, 

pratiqués dans une visée d’accès au droit commun. 

Du fait de la mobilité des salariés dans leurs activités quotidiennes, le service a aussi investi 

dans l’achat de tablettes. 

 

Les couvertures 

L’approvisionnement en couvertures demeure une problématique pour le service. En ce sens, la 
subvention accordée par la DDCS pour leur achat, dans le cadre du plan froid, est aujourd’hui 
indispensable à l’activité. Outre cette subvention, les sources d’approvisionnement sont les 
suivantes : 

 

- Soutien de la Ville de Lyon : Aide exceptionnelle du CCAS de 10 000 euros accordée à 
ALYNEA, Croix Rouge, USR (Urgence Social Rue) et Vestibus  

- Partenariat avec « le Relais » (Chalon sur Saône et Pellussin) 

- Dons de couvertures par Emmaüs Vénissieux et Mornant 

-  Dons des AJD 

- Dons exceptionnels de FNDSA 

- Partenariat aujourd’hui installé avec l’IME Jean Jacques Rousseau qui organise une collecte 

- Dons ponctuels de particuliers… 

 

La logistique (récolte et gestion des stocks) est assurée à ALYNEA par des bénévoles sans 
lesquels nous en serions pas en mesure de diversifier ainsi les sources d’approvisionnement et 
donc de disposer de couvertures en nombre suffisant. 
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3. Organisation 

 

c. Les réunions institutionnelles 

 
Les réunions d’équipe ont lieu le mercredi, de 14h à 17h, pour l’équipe de jour et le mardi, de 

16h00 à 18h30, pour l’équipe de nuit. Ces réunions sont, entre autres, l’espace permettant 

d’analyser les situations des nouvelles personnes rencontrées et de déterminer celles qui 

relèvent d’un accompagnement de la part du service. Lorsque tel est le cas, deux référents 

sont désignés dans l’équipe de jour. Ces réunions sont aussi l’occasion de croiser les 

regards sur les situations pour explorer les inquiétudes et porter collectivement le souci 

d’une personne donnée. 

 

Des temps d’analyse de la pratique professionnelle sont encadrés par une psychologue 

diplômée. 

 

En période hivernale, un temps de « relève » quotidien a lieu, de 18h30 à 19h00, entre 

équipe de jour et équipe de nuit, animé par le coordinateur des équipes de nuit. 

 

Des réunions de rive ont lieu (1 heure tous les 15 jours), pour des échanges à partir d’une 

approche territoriale (apparition de nouvelles personnes, déplacements, contextes de 

tension, organisation de rencontres avec les acteurs du territoire…).  

 

d. Les réunions avec les partenaires 

 

Le Samu Social ayant vocation à faire accéder les personnes au droit commun et donc à 

différents services partenaires, le temps de travail comprend un nombre de réunions 

important. Ces réunions sont de quatre ordres : réunions de concertation sur les situations 

accompagnées/rencontrées, instance de validation d’entrée dans les dispositifs, rencontres 

de réseau, réunions avec la DDCS. 

 

 Réunions de concertation 

 

 Des réunions régulières sont programmées avec les autres équipes mobiles (PASS 

mobile et interface SDF). Il s’agit à la fois d’organiser les modalités d’intervention 

communes, d’interpeler sur des situations et de réfléchir autour de suivis partagés. 

 

 Le Samu Social participe à des réunions partenariales organisées par certains des 

centres d’hébergement où le service dispose de places dédiées. 

C’est le cas au Centre Gabriel Rosset où des rencontres regroupant le Samu Social, interface 
et la PASS mobile sont organisées tous les mois. Elles permettent au service de faire le point 
sur l’accompagnement des personnes orientées et de co-construire le suivi avec les partenaires 
présents. C’est aussi l’occasion d’évoquer la situation de personnes hébergées à la nuitée que 
le service peut être amené à rencontrer et de valider conjointement les stabilisations 
demandées à la Maison de la Veille Sociale. Cette configuration de réunion autorise des 
échanges plus riches que les « synthèses » multipartenaires mensuelles tenues auparavant. 
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 Les situations individuelles peuvent faire l’objet de synthèses partenariales avec les 

différents professionnels participant à l’accompagnement. En ce sens, le service peut 

en prendre l’initiative ou participe aux rencontres programmées par ses partenaires 

lorsqu’il accompagne la situation. Il prend part aux tables de concertation initiées par 

la coordinatrice du Réseau Social Rue Hôpital. 

 

 Instances ayant trait à l’entrée dans les dispositifs 

 Le Samu Social participe à différentes instances de la MVS : commission urgence et 

commission isolés 

La commission urgence a principalement pour objet de « prioriser » ou non, au regard de sa 
vulnérabilité, la situation d’un ménage signalé par un professionnel. La chef de service siège à 
cette instance du fait du règlement intérieur de la commission. La participation à cette 
commission bouscule les pratiques ordinaires du travail social et convoque à tâtonner pour 
trouver la juste posture. Sur quels fondements de l’action sociale se base-t-on pour prioriser un 
ménage avec un enfant de 2 ans et déclarer « non prioriser » la situation d’une femme avec son 
enfant de 4 ans apeuré ? Comment prioriser lorsque l’on sait que le passage en commission ne 
peut émaner que d’un signalement et que de multiples situations ne font pas l’objet de 
signalements ? En tant que travailleur social, de quel droit peut-on refuser de prioriser une 
situation lorsque le CASF énonce un droit à l’hébergement inconditionnel et immédiat ? Il est 
demandé aux membres de la commission de prioriser… au nom de la saturation du dispositif 
d’hébergement… lorsque leur travail est normalement de permettre aux personnes d’accéder à 
leurs droits. Comme face à des situations extrêmes, après le tourment, vient une forme 
« d’habituation » pour faire face. On oublie un peu ces questionnements parce qu’ils touchent 
de trop près à l’éthique de nos professions. Les situations s’enchainent… On se prononce… 
parce que « on a pas le choix »… « il faut bien le faire ». Cette commission convoque chacun 
des membres à se maintenir en tension pour, tout en se protégeant a minima, se rappeler 
chaque seconde de l’enjeu des décisions prises. La commission éthique aidera peut-être à 
cette mise en perspective. 

  
 

 Le Samu Social participe aux groupes de travail ayant trait à l’inclusion dans le 

dispositif « un chez soi d’abord » 

Le Samu Social a contribué au groupe de travail relatif à la constitution et au fonctionnement de 
la commission d’inclusion du dispositif Un Chez Soi d’Abord. Cette participation a été l’occasion 
de collaborer avec des institutions avec lesquelles le service était jusqu’alors peu en lien (ex : 

SMPR3). Depuis Novembre 2018, le Samu Social est membre de la commission d’inclusion. Il y 

siège tous les mois pour se prononcer sur les entrées dans le dispositif. 
 

 
 Les rencontres de réseau 

 
 Le Samu Social répond aux sollicitations des différentes institutions souhaitant 

connaître le fonctionnement du service. Ces rencontres sont souvent l’occasion de 

communiquer sur les articulations existantes au sein du dispositif d’urgence sociale. 

 

 Le service prend part aux travaux du Réseau Social Rue Hôpital  

Le Samu Social participe aux réunions thématiques du Réseau Social Rue Hôpital. En 2018, la 
chef de service s’est investie dans le groupe de travail visant à la mise en place d’un réseau de 
médecins généralistes. 

 

                                                            
3 Service Médico-psychologique Régional, service destiné aux détenus 
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 Le Samu Social participe à des rencontres, tous les deux mois, avec l’ensemble des 

associations bénévoles intervenant dans la rue. Le collectif compte aujourd’hui une 

vingtaine d’entités et s’est donné un nom : « interaction rue ». Ce collectif met à jour 

le tableau d’aide alimentaire et travaille à coordonner les interventions dans la rue. 

Dans le cadre de ces rencontres, le Samu Social communique des informations sur 

l’actualité des dispositifs. Il répond aussi à des interpellations et questions plus 

« techniques ». 

Le service entretient des liens de partenariat plus étroits avec la Croix Rouge et USR 

(7 rencontres par an) pour un travail relatif à la recherche de couvertures ainsi que 

des échanges sur des situations rencontrées.  

 

 Le Samu Social a à cœur d’élargir son réseau de partenaires en fonction des 

problématiques repérées. 

En ce sens, confronté à des situations de jeunes à la rue (parfois mineurs) toujours plus 
alarmantes, le Samu Social s’est rapproché des services de prévention spécialisée. Plusieurs 
rencontres entre services se sont tenues, en particulier sur les territoires du 1er, 2ème et 4ème 
arrondissement. Ces rencontres ont donné lieu à une prise en charge concertée autour d’une 
situation, fin 2018, et à la mise en place d’expérimentation de maraudes conjointes, prévue en 
2019. 

 

 ALYNEA est membre de la fédération Nationale des Samu Sociaux et le Directeur 

Général d’ALYNEA en est le Président jusqu’en mars 2019. 

La Fédération Nationale des Samu Sociaux a publié le référentiel Samu Social et Maraudes, 
soutenu par la DGCS. A Lyon, il sert de base au travail d’évaluation interne lancé fin 2018. Un 
comité de pilotage (composé du directeur, de la chef de service, d’un professionnel de terrain 
ainsi de que trois représentants de partenaires) est garant de la démarche. Ce travail vise, 
même si le service n’est pas tenu aux obligations de la loi 2002.2, à répondre aux attendus de 
cette loi, de manière à se conformer aux mêmes exigences qu’un établissement médico-social, 
quant à la qualité du service rendu aux usagers. 

 

Le Samu Social de Lyon participe à un groupe de travail régional avec Valence et St Etienne 
avec pour thème, en 2018, la participation des personnes concernées. Le groupe a bénéficié, 
en Octobre 2018, de l’intervention de David Laumet, Chef de service à Totem et de « Apache », 
personne ayant fondé le « Parlons-en » à Grenoble. 

  

 Enfin, le Samu Social a pris part au groupe de travail porté par la Fondation Abbé 

Pierre, concernant la mise en place d’une étude visant à mesurer le non-recours et à 

évaluer les besoins en termes d’habitat, dans le paradigme logement d’abord. La 

chef de service a activement contribué à la mise en place de cette enquête qui 

permettra de mettre en lumière, entre autres, les besoins en termes 

d’accompagnement des familles en non-recours vis-à-vis des dispositifs. 

 

 Réunions avec la DDCS 

 

 Le Samu Social s’est joint aux différentes réunions relatives à la mise en place du 

plan froid ainsi que les points d’étape proposés. Il s’est efforcé de rappeler 

l’importance de disposer de places pour les personnes dites « isolées ». Malgré une 

anticipation importante du renfort hivernal, cette offre d’hébergement n’a pas pu être 

proposée. 
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 Le Samu Social présente son rapport d’activité ainsi que les axes d’amélioration du 

service rendu. En ce sens, en 2018, dans le cadre du dialogue de gestion pour la 

signature du CPOM, le service a proposé de renforcer le rôle d’observatoire du Samu 

Social, de mettre en place une MOUS (Maitrise d’œuvre Urbaine et Sociale) à 

destination des familles à la rue et de créer un CHRS hors les murs pour les 

personnes ayant connu un long parcours de rue et ne relevant pas du dispositif Un 

Chez Soi d’abord. Par sa présence quotidienne dans la rue, le Samu Social est en 

effet en capacité de repérer les grandes tendances en matière d’évolution des 

publics. L’expertise de terrain des professionnels permet formuler des propositions, 

en réponse aux problématiques et besoins repérés. Il importe, pour ALYNEA, que le 

Samu Social puisse se positionner en aiguillon des politiques publiques, à même de 

porter des solutions au regard des réalités de terrain et d’alimenter les traductions 

locales des politiques publiques. Les éléments exposés dans le dialogue de gestion 

CPOM visent à renforcer cette dimension, dans le cadre d’un travail partenarial avec 

l’Etat ainsi que les autres associations du secteur.  
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2. LE PUBLIC RENCONTRE EN 2018 

Pour la première fois depuis 2015, le nombre de personnes différentes rencontrées par le 

service en 2018 est en baisse par rapport à l’année précédente (-11%), toutes catégories de 

public confondues, excepté les familles monoparentales. Cette diminution est néanmoins à 

relativiser puisque ce nombre reste supérieur à celui de 2016 et peut s’expliquer par des 

phénomènes d’invisibilisation de populations qui, résignées, s’organisent pour survivre à 

l’abri des regards. Il importe de rappeler que le Samu Social n’est en mesure de rencontrer 

que les personnes s’affichant sur l’espace public. 

2018 est en revanche marquée par une intensification de l’exclusion. Ce phénomène se 

traduit par l’apparition, dans l’espace public, de catégories de publics qu’il était jusqu’alors 

inimaginable de concevoir à la rue. Si, jusqu’en 2009-2010, il était impensable qu’un enfant 

passe une nuit dehors, 20% des individus rencontrés par le Samu Social en 2018 ont moins 

de 18 ans. Dans le même sens, alors que, jusqu’en 2016, il était impensable de laisser un 

mineur seul à la rue, il n’existe aujourd’hui plus de solution d’accueil en urgence pour un 

enfant rencontré sur un trottoir, sans adulte de référence. C’est ainsi qu’il a été possible 

d’observer, en 2018, des enfants suivis par l’ASE, s’installant dans la rue en expérimentant 

les pratiques lui étant liées. 

Outre l’état des lieux chiffré, nous tenterons d’illustrer ce mouvement d’intensification de 

l’exclusion repéré par le prisme de la rue.  

 

1. Un nombre de personne à la rue toujours conséquent 

 
En 2018, le Samu Social a rencontré 2389 personnes différentes soit 11% de moins qu’en 

2017 (nombre proche de 2016). 

 

Nombre de personnes différentes rencontrées par année 

2014 2015 2016 2017 2018 

20132 1972 2350 2668 2389 
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Une des hypothèses explicatives de cette diminution du nombre de personnes différentes 

rencontrées est l’apparition de grands squats (ex Amphi Z, Mandela, Collège Sève 

regroupant à eux trois 700 personnes) dans lesquels se réfugient des centaines de 

personnes disparaissant de l’espace public. Il s’agit de lieux très précaires, investis à défaut, 

par des personnes résignées, abandonnant la perspective d’obtenir une solution par le biais 

des circuits institutionnels. 

Une autre hypothèse tient à l’organisation de l’activité au Samu Social et à la mise en place 

progressive d’une procédure d’information des personnes, quant à l’enregistrement de leurs 

données personnelles, conformément au RGPD4. Cette évolution dans la pratique se 

poursuivra sur 2019 et a pour conséquence de ne pas inscrire nominativement une personne 

dans le logiciel, lorsque celle-ci ne nous a pas communiqué elle-même son nom. Les 

interventions sont alors enregistrées auprès de personnes dites « anonymes ». En 2018, 851 

personnes auprès desquelles une action a été menée sont dites « anonymes ». Elles ne sont 

pas comptabilisées dans le nombre de personnes différentes rencontrées. 

 

2. Territoires de rencontre 

 

En 2018, les rencontres se répartissent de la manière suivante : 

 

Nous relevons une stabilité des ancrages de rue, les arrondissements présentant le nombre 

d’interventions le plus conséquent demeurant les 2ème et 3ème (du fait des gares) ainsi que le 

7ème (de par la présence du Centre Gabriel Rosset et de la halte de nuit). 

                                                            
4 Règlement Général de la Protection des données 
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En revanche, nous notons une petite baisse de la proportion de contacts sur le 3ème 

arrondissement (contre une petite augmentation sur le 7ème, 2ème et 1er). Celle-ci s’explique 

par la disparition du gros campement de l’esplanade Mandella.  

 

3. Quelques tendances relatives aux publics rencontrés 

a. Age des personnes rencontrées 

Nombre de personnes rencontrées par tranche d'âge 

Tranche d'âge 
201

7 
% 2018 % 

mineur 555 20,9% 508 21,3% 

18 à 25 ans 386 14,5% 324 13,6% 

26 à 45 ans 
1 

140 42,9% 1 025 42,9% 

46 à 59ans 447 16,8% 390 16,3% 

60 ans et + 140 5,3% 142 5,9% 

          

TOTAL 2668 
100,0

% 
2389 

100,0% 

 

 

Comparativement à 2017, les catégories d’âge des personnes rencontrées restent 

relativement stables, en proportion. 

 

 Les enfants à la rue 

Le nombre d’enfants à la rue demeure très important. Ainsi, 508 mineurs ont été rencontrés 

par les équipes en 2018 (555 en 2017, 407 en 2016). 
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 Enfants en familles 

Parmi ces enfants, 26 avaient moins d’un an au moment de leur rencontre et 94 moins de 3 

ans. Même durant l’hiver, les équipes ont été contraintes de laisser à la rue, à plusieurs 

reprises, des nourrissons âgés de 3 semaines à quelques mois, rencontrés suite à une fin de 

prise en charge nuitées d’hôtel Métropole. Aujourd’hui, à Lyon, il n’existe donc pas de 

processus institutionnalisé de protection pour les enfants de plus de 3 semaines, à même de 

prévenir un passage à la rue. La remise à la rue, à l’issue de l’hiver 2017-18, des familles ne 

relevant pas de l’insertion et dont les enfants étaient âgés de plus d’un an, est la résultante 

d’une organisation où la vulnérabilité se définit au regard des moyens disponibles. Prenant 

acte de la saturation du dispositif, ce qui était jusqu’alors intolérable humainement devient 

admis jusqu’à devenir une donnée habituelle. 

 Mineurs Non Accompagnés 

Malgré une réorganisation de l’évaluation et de l’accueil des mineurs non accompagnés, la 

crise dans la prise en charge de ce public a continué à s’amplifier. Ainsi, en 2018, le Samu 

Social a rencontré 36 mineurs non accompagnés. Outre les très faibles possibilités 

d’hébergement durant le délai d’attente pour l’évaluation (et suite à l’évaluation, même 

lorsque celle-ci valide la minorité), le service à dû faire face, cette année, du fait de la 

saturation de l’IDEF, à l’impossibilité de faire prendre en charge, en urgence, des mineurs 

primo-arrivants rencontrés la nuit. Alors que, en 2017, il était encore possible d’accompagner 

au commissariat un mineur primo-arrivant rencontré dans la soirée pour qu’il soit accueilli en 

urgence, tel n’est plus le cas aujourd’hui (à de rares exceptions près), convoquant les 

professionnels à laisser sur le trottoir des jeunes tout juste arrivés en France, parfois sans 

repère, toujours sans ressource et par définition sans autorité parentale sur le territoire. Nous 

observons aussi un phénomène d’errance de ces jeunes qui, ne parvenant pas à bénéficier 

d’une mise à l’abri, errent entre plusieurs villes, à la merci des réseaux ou de rencontres à 

même de les fragiliser davantage. 

Cette réalité doit continuer à interroger les responsabilités professionnelles, tant individuelles 

que collectives. En ce sens, le Samu Social signale l’ensemble des situations rencontrées à 

la CMAE et, pour certaines, au Procureur de la République. Le service a aussi participé, 

dans la mesure de ses moyens, aux travaux menés par la Métropole sur la prise en charge 

de ce public. 

 Mineurs pris en charge par l’ASE 

Nous avons rencontré, en 2018, 7 mineurs pris en charge par l’ASE, 5 d’entre eux en phase 

d’installation dans la rue. Ce constat, déjà mis en avant l’an dernier, demeure peu important 

en termes de nombre mais la nature des situations repérées transcrit un phénomène qui 

mérite la plus haute attention. 

En effet, il est à craindre que, au-delà des mineurs rencontrés par le Samu Social, d’autres 

se trouvent en squat, invisibles et peut-être, de ce fait, encore davantage en danger. En 

outre et surtout, il importe de relever qu’il ne s’agit plus de jeunes en fugue d’un lieu de 

placement, comme en 2017, mais d’adolescents à la rue, faute de solution adaptée.  

Jeanne5 est une jeune fille que nous rencontrons sous le pont Wilson alors qu’elle a 16 ans. 

Cette jeune arrive sur Lyon suite à long parcours au sein des institutions. Pupille de l’état suite 
au décès de ses deux parents, elle est d’abord confiée à ses grands-parents. Cet accueil prend 

                                                            
5 Les prénoms et noms de cet écrit son des pseudonymes 
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fin autour des 13 ans de Jeanne, qui va ensuite être accueillie de foyer en foyer de l'Aide 
Sociale à l'Enfance (ASE). Jeanne met régulièrement en échec ses différents placements et, de 
fugues en fugues, arrive à Lyon. Elle rejoint alors un groupe de jeunes dormant sous un pont. 
Ce groupe est constitué majoritairement de jeunes ayant eu le même vécu que Jeanne. Bien 
que majeurs,  ils/elles sont passées par l'ASE et en sont sorties à un moment sans solution, 
majoritairement à leurs 18 ans. Jeanne se trouve ainsi différentes solutions plus ou moins 
précaires d'habitat et fait régulièrement les allers-retours chez ses grands-parents.  

Son suivi ASE perdure malgré ses changements de lieu sans qu’une solution d’hébergement ne 
puisse être travaillée. Jeanne vit ainsi actuellement dans un squat parce qu'elle refuse un 
accueil en foyer de l'ASE ne voulant pas se séparer de son compagnon et de son chien. Aucun 
foyer n'est nommé pour l'accueillir si elle décidait finalement d’y aller. Cette situation la met 
particulièrement en colère, elle la ressent comme une « punition de son refus d'un foyer ». La 
référente éducative de Jeanne lui propose des rendez-vous au siège de l'ASE du 4e 
arrondissement de Lyon. Or le squat de Jeanne est très loin de ce local et ses conditions de vie 
font qu'il est difficile pour elle de se rendre à ces rendez-vous ; une seule rencontre au squat a 
été possible. A l'aube de sa majorité, les conditions de sa prise en charge à l'ASE font qu'on la 
somme de se comporter en adulte autonome (si elle souhaite obtenir un contrat jeune majeur) 
sans qu'elle n’ait pu avoir des modèles ou un accompagnement dans ce changement. 

Jeanne a un parcours marqué par les ruptures et les exclusions. Son mode de vie et ses 
comportements nous ont souvent inquiétés ; elle consomme différents produits et nous rend 
témoins de ces consommations. Elle semble aussi avoir du mal à se projeter sur le long terme, 
étant parfois en demande forte d'accompagnement et de présence et à d’autres fois beaucoup 
moins. Elle peut aussi parfois disparaître pendant un certain temps. Nos différentes rencontres 
avec elles sont toujours assez étranges et paradoxales car ses envies, ses gouts et ses projets 
sont ceux de n'importe quelle jeune du même âge alors qu'elle en diffère tant par ses conditions 
de vie. Elle ne rentre dans aucune case préconstruite et nous oblige à tordre tous nos cadres 
du fait son âge et de ses comportements, et parce que les différentes institutions ne 
parviennent à aller vers elle (premier accompagnement d’une mineure de la part du Samu 
Social, après-midi d’accueil réservé à Ruptures, accompagnements hebdomadaires assurés en 
équipe, intervention en squat...). Aucun lieu ne crée pour le moment d'autres possibles... Elle, 
rêve de caravane… à ses 18 ans.  

Arthur 

 

 18-25 ans 

Les jeunes 18-25 ans constituent aussi un public nécessitant une attention particulière du fait 

d’une situation de vulnérabilité générée par leur âge (impossibilité de disposer du RSA, fin 

d’adolescence), leur parcours de vie (souvent ponctué de traumatismes et prise en charge 

ASE) et les prises de risques constitutives de la vie à la rue. Pour ceux désormais installés 

de manière très visible sur l’espace public, il s’agit de jeunes très peu investis par les 

services de prévention spécialisée et pour lesquels les dispositifs existants semblent peu 

adaptés, de par leurs exigences en termes de projets. La rue forme alors une trappe où ces 

post-adolescents finissent par trouver des repères, développant des habitudes auto-

destructrices (consommation de produits, faible recours aux services de santé et réduction 

des risques) qui deviennent norme jusqu’à s’injecter devant les professionnels du Samu 

Social. Sans perspective d’insertion, la rue résume souvent malheureusement leur horizon, 

dans un présent de survie sans projections autres qu’oniriques. 
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 Personnes dépendantes 

Les LAM ont permis que soient accueillies, en leur sein, de personnes au « pronostic 

sombre ». Cependant, le dispositif étant aujourd’hui saturé, le Samu Social a à faire face à 

des situations de vulnérabilité extrême, pour lesquelles il est très difficile de proposer une 

mise à l’abri. Il s’agit souvent (même si pas seulement) de personnes âgées. 

 

Extrait de signalement 

Durant l’été 2018, nous avons rencontré sur signalement 115 Monsieur Salimi, âgé de 68 ans. Il 
est atteint d’une maladie dégénérative, en fauteuil roulant. Il vient de sortir d’une clinique, où il a 
été pris en charge pendant un an. Il se trouve dans l’incapacité de se déplacer seul en dehors 
de courtes distances. 

Pour faire face à son état de détresse, l’équipe du Samu Social l’a accompagné à la halte de 
nuit. Les professionnels ont pu observer une mobilité extrêmement réduite. Monsieur n’a pas pu 
faire seul son transfert du fauteuil au siège de la voiture. L’équipe de la Halte de nuit a remonté 
des constats similaires. Son manque de mobilité rend très compliqué la vie de Monsieur à la 
halte de nuit, sans le soutien des autres résidants et professionnels (accès au lit, toilettes, 
repas…). 

 

Hormis la halte de nuit (qui ne forme en rien une solution adaptée et pérenne à ce type de 

situation), il n’existe pas d’établissement à même de prendre en charge, en urgence, les 

personnes relevant d’un accueil médico-social. Paradoxalement, c’est la vulnérabilité de ces 

ménages (due à leur état de santé) qui contrarie leur prise en charge, les condamnant à 

demeurer à la rue ou à la halte de nuit (sortant de l’établissement chaque matin).  

En ce sens, les réflexions menées actuellement par l’ARS sur le vieillissement et le handicap 

des personnes à la rue semblent singulièrement opportunes. Nous y prendrons part en 2019. 

 

b. Composition familiale des ménages rencontrés 
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 Les familles 

Les familles représentent, aujourd’hui, 31% des personnes rencontrées (35% en 2017 et 

28% en 2016). Cette proportion diminue à 12% (14% en 2017, 10% en 2016) si on 

appréhende les publics en termes de ménages. Le nombre de personnes rencontrées en 

composition familiale a donc diminué de 18% entre 2017 et 2018 (mais augmenté de 15% 

entre 2016 et 2018). 43% des personnes en situation familiale sont en demande d’asile au 

moment de leur rencontre (contre 10.4 % des isolés).  

Si le nombre de familles diminue globalement par rapport à 2017, il importe de souligner en 

revanche un accroissement du nombre de familles monoparentales (+17%). Il s’agit souvent 

de ménages présentant une vulnérabilité importante du fait de la solitude dans laquelle se 

trouve l’adulte portant la famille. 

Nous pensons que la diminution du nombre de familles rencontrées tient à la disparition du 

campement de Mandella (150 à 200 personnes) mobilisant fortement les équipes les années 

précédentes.  

 

 Les « isolés » 

Le nombre d’isolés rencontrés, 1631, est lui aussi en diminution par rapport à 2017, mais 

très faiblement (-4.9%). Ce nombre est quasiment équivalent à 2016.  
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Personnes rencontrées par typologie familiale 

 
2017 2018 

 
Personnes Ménages Personnes % Ménages % 

Couple 74 37 48 2% 24 2% 

Famille 663 171 443 18% 101 6% 

Famille 
monoparentale 263 98 315 13% 115 6% 

Isolé 1 383 1383 1 305 55% 1305 71% 

Isolée 285 285 278 12% 278 15% 

TOTAL 2668 1974 2389 100% 1823 100% 
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Les personnes dites isolées représentent la très grande majorité des personnes rencontrées 

par le Samu Social (88% des ménages, 69% des personnes). Leur nombre doit nous alerter 

au regard du peu de solutions d’hébergement leur étant destinées. En ce sens, pour la 

deuxième année consécutive, aucune offre de mise à l’abri ne leur a été dédiée durant le 

plan froid (hormis quelques places ADOMA). De ce fait, à la sortie de l’hiver, une nouvelle 

fois, la pérennisation des places ne concernera que les familles. La construction du plan froid 

déterminant désormais les orientations en matière de création de places, le renfort hivernal 

participe, depuis deux ans, à une forme de mise à l’écart du public isolé, en dépit des efforts 

globaux en matière de pérennisation de places. Les conséquences en sont dramatiques 

pour les personnes rencontrées par le Samu social, ces dernières, faute de perspective, se 

sur-adaptant à la rue en se résignant, renonçant pour ne plus espérer en vain, s’éloignant un 

peu plus d’une logique d’insertion. Le paradigme de la priorisation à la vulnérabilité conduit à 

concentrer l’énergie collective sur le plan froid et la réduction des risques en hiver. Il 

contrevient à la construction d’un dispositif fondé sur les besoins repérés en matière 

d’habitat, au service d’une dynamique de sortie de rue pérenne. 

Exception à cette tendance, le dispositif un chez soi d’abord offre des perspectives très 

intéressantes pour les personnes présentant des troubles psychiatriques. Ce service est 

néanmoins destiné à un public cible très circonscrit. Il semble aujourd’hui important de 

soutenir les initiatives innovantes en matière de traductions locales de la politique du 

logement d’abord. En ce sens, il importerait, par exemple, de créer un service similaire au 

chez soi d’abord, « tout public », y compris pour les personnes ayant connu un long parcours 

d’errance. Il conviendrait aussi, comme mentionné dans les deux précédents rapports 

d’activité, de mettre en place une structure d’hébergement bénéficiant d’un étayage médico-

social permettant l’accueil inconditionnel et immédiat de personnes présentant un état de 

dépendance aigue.  

L’appel à manifestation d’intérêt Logement d’Abord remporté par la Métropole de Lyon est 

sans doute l’occasion de rassembler les collectivités locales, l’Etat et les associations autour 

de ces sujets, dans le souci de prendre en compte les besoins de l’ensemble des publics à la 

rue, y compris les personnes isolées. L’enquête de la MRIE relative aux ménages à la rue 

(qui aura lieu en mars 2019) est sans doute une étape en ce sens, permettant de s’extraire 

du paradigme de la gestion des risques pour travailler dans une logiques de sorties de rue 

pérennes. 
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3. L’ACTIVITE DU SAMU SOCIAL : LES PARADOXES D’UN ALLER VERS 

INCONDITIONNEL DANS UN CONTEXTE DE TENSION 

Le Samu Social va à la rencontre des personnes à la rue de manière inconditionnelle. Les 

professionnels évaluent les situations afin de repérer les ménages en non recours/non 

demande vis-à-vis des dispositifs.  

Sans outils permettant de proposer des réponses, de manière immédiate6, face à des 

problématiques de plus en plus complexes, l’équipe est tenue d’accepter une forme 

d’impuissance au quotidien, tout en mobilisant sa professionnalité au service de l’accès aux 

dispositifs de droit commun, dans la construction d’un parcours de sortie de rue qui ne 

pourra s’inscrire que sur du moyen/long terme. 

 

1. Données générales d’activité 

 

Le Samu Social rencontre très majoritairement les personnes à la rue en répondant aux 

signalements (ou auto-signalement) et en effectuant des maraudes. Pour les ménages déjà 

connus du service, des rendez-vous peuvent être proposés, pour assurer une démarche ou 

plus simplement informer la personne de la date de la prochaine rencontre.  

En 2018, le service a effectué 8749 interventions (contre 9200 en 2017), interventions 

relatives à 9153 personnes contre 10 135 l’an passé (une intervention peut concerner 

plusieurs personnes et donner donc lieu à plusieurs contacts). Cette légère baisse du 

nombre d’interventions peut être attribuée à l’installation du service à Vénissieux puisque 

cette dernière a fait diminuer l’activité de 23%. 

 Signalements Maraudes RV d’accompagnement 

interventions 2778 5251 720 

Personnes 
concernées 

3032 5357 764 

Personnes non 
trouvées 

764 (27,5%) 1611 (30.7%) 158 (18.4%) 

% en nombre 
d’interventions 

31.8% 60% 8,2% 

 8749 interventions en 2018 

 

Les contacts établis en maraude sont majoritaires puisque la survie à la rue entrave souvent 

la projection, rendant ainsi peu opérante une pratique ponctuée de prise de rendez-vous. 

L’activité au Samu Social suppose donc un temps important consacré à la recherche des 

personnes, que ce soit dans le cadre de la réponse aux signalements ou pour retrouver une 

personne déjà connue. En 2018, 2533 (contre 2013 en 2017) personnes ont été cherchées 

sans être trouvées. Cela correspond à 27.5% des personnes signalées et 30,7% des 

activités de maraudes. 18,4% des personnes étaient absentes des rendez-vous fixés. Nous 

                                                            
6 Hormis pour une nuit à la halte de nuit. Cette solution n’est mobilisable que pour les personnes isolées et n’est pas 
véritablement adaptée à des personnes inscrites dans la rue. Faire le pari de quitter la rue et ses habitudes suppose en effet 
de disposer d’un lieu où l’on sait pouvoir s’installer au moins à moyen terme. 
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relevons que la proportion de contacts non aboutis en maraude a augmenté de 10% entre 

2017 et 2018. Celle-ci s’explique par une moindre présence sur le territoire des 

professionnels, sur la durée d’implantation à Vénissieux. 

Au-delà de cette donnée, les rencontres non abouties (représentant 1128 heures de travail 

en 2018) font intrinsèquement partie du travail au Samu Social. Il s’agit en effet de chercher 

des personnes signalées, retrouver des individus ayant changé de territoire, explorer des 

territoires peu connus, retourner sur un lieu de couche repéré, dans l’espoir d’y rencontrer la 

personne l’ayant investi. Il s’agit aussi d’accepter les rendez-vous manqués lors des 

démarches à effectuer, de s’adapter aux aléas climatiques, de sillonner les rues pour y 

repérer une personne ayant quitté l’hôpital avant la fin de ses soins… Ce temps consacré à 

quadriller les rues peut être déstabilisant lors des premiers mois de travail dans le service 

mais c’est lui qui garantit une couverture optimale du territoire, qui autorise les rencontres et 

assure la permanence du lien essentielle au travail d’accompagnement. 

 

2. Aller vers 

 

Le Samu Social a vocation à rencontrer l’ensemble des personnes a priori à la rue, sur le 

territoire du département. En ce sens, les premières rencontres s’effectuent par le biais de 

réponses aux signalements et maraudes. Il s’agit de formes d’intervention qui permettent 

aussi de retrouver des personnes déjà connues.  

 

a. Une petite diminution du nombre de signalements 

 

En 2018, le Samu Social a répondu à 2778 signalements (contre 3058 en 2017), soit une 

baisse de 9 % par rapport à 2017 (chiffre relativement proche de celui de 2016). Les 

signalements se répartissent de la manière suivante, sur l’année : 
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Sur ces 2778 signalements, 1758 (63%) ont été effectués par les équipes de nuit (et donc 

sur 5 mois). Cette proportion est parfaitement stable si on la compare à 2017. Les équipes 

de jour ont répondu à 1020 signalements sur l’année (soit une moyenne de 2.8 signalements 

par jour contre 3 en 2017 et 2,6 en 2018).  

Cette année, plusieurs signalements reçus donnent à voir un climat de tension sociale très 

important face auquel le service n’a que peu de prise. En témoigne, à titre d’exemple, l’alerte 

ci-dessous, de la part d’un habitant d’immeuble au pied duquel s’était installée une personne 

sans-abri.  

« Bonjour, 

Je me permets de vous solliciter de nouveau car quelques faits prennent une ampleur 
alarmante : 

-  Ma femme avait déjà senti, il y a quelques semaines, une forte odeur inhabituelle, piquante 
autour de la personne qui fait la manche. 

-Hier, en sortant chercher mes filles elle a reçu quelques gouttes  …..d’alcool à brûler !! sans 
voir malheureuses d’où cela provenait !! 

- Le SDF a été complètement aspergé, un voisin a confirmé qu’il s’agissait bien d’alcool à 
brûler et que ce n’était pas la première fois !! 

Donc en plus de supporter le harcèlement verbal de cet individu il faut maintenant que nous 
fassions attention à ne pas trop nous attarder devant la porte de chez nous. 

Il y a de nombreux bébés et enfants dans la copropriété (j'ai moi-même un bébé et une fille de 4 
ans), je ne doute pas de la réaction de certain(e)s si leurs enfants se font asperger !! » 

 

A défaut de solution à proposer à cet homme que nous connaissions déjà, nous avons été 

contraints d’interpeler le service sécurité prévention de la Ville de Lyon qui a fait hospitaliser 

cet individu (avec les questions éthiques soulevées par une telle décision). Celui-ci a 

regagné le même bas d’immeuble trois semaines plus tard.  

b. L’approche territoriale 

 

Le travail territorial est organisé institutionnellement de manière à garantir une couverture 

des espaces la plus équitable possible. En ce sens, la Métropole est subdivisée en 10 sous-

territoires, confiés chacun à deux professionnels en charge d’y effectuer des maraudes 

régulières ainsi que d’y assurer des liens avec les acteurs clefs (institutions, accueils de jour, 

commerces, vigiles d’hôpitaux, bibliothèques, médiateurs, prévention spécialisée…). Ce 

travail vise à être connu et reconnu sur un territoire de manière à repérer l’ensemble des 

personnes à la rue s’y trouvant et à être interpelé si besoin. C’est investir un quartier pour en 

devenir un intervenant inscrit dans des réseaux formels et informels. Ce travail permet de 

rencontrer les nouveaux ménages à la rue, retrouver des personnes accompagnées s’étant 

déplacées et assurer une veille des individus que nous savons accompagnés par les 

services médico-sociaux de droit commun mais dont le lien aux institutions demeure fragile. 

A ce titre, le Samu Social reçoit par exemple des sollicitations de la part de partenaires pour 

effectuer un travail d’interface depuis la rue (pour prévenir une dégradation, consolider 

l’accompagnement ou mener à terme une démarche). Il ne s’agit pas pour le service d’un 

travail d’ « accompagnement social » à proprement parlé mais d’accentuer la veille pour 

consolider le suivi proposé par le partenaire et prévenir ainsi des formes de décrochage des 

dispositifs. 
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Une travailleuse sociale d’accueil de jour nous contacte concernant M. C. Il vient de laisser 
passer une proposition d’hébergement en résidence sociale du fait de son errance. En effet, 
Monsieur n’a pas de téléphone, aussi, il ne parvient pas à se présenter régulièrement à l’accueil 
de jour. Ainsi, il n’a pas relevé son courrier à temps pour répondre à la proposition 
d’hébergement et la Maison de la Veille Sociale ne peut le contacter que par l’accueil de jour. 

Suite à cet évènement, la référente sociale de M. C. nous demande de le rencontrer à la rue. 
Pour elle, ces rencontres permettraient non seulement de le raccrocher à l’accueil de jour mais 
aussi de lui permettre d’appeler le 115 régulièrement.  

Nous avons déjà repéré les lieux d’investissement de rue de M. C et partons donc à sa 
rencontre. Il semble content de faire notre connaissance. Sa référente de l’accueil de jour lui a 
proposé au préalable de nous rencontrer et il nous a identifiés comme accès au 115. Il est, en 
effet, en demande de mise à l’abri. Il est aussi bien au clair avec le précédent raté concernant 
sa place en résidence sociale. 

Le lien est facile et Monsieur est effectivement bavard et en demande d’échange. A partir de là, 
nous faisons régulièrement le lien avec l’accueil de jour en lui prêtant un téléphone, lui 
transmettant des dates de RDV et rapportant des informations à sa référente. 

Ce lien nous permet de veiller à son intégrité physique, grâce à de nombreux appels au 115 lui 
permettant de dormir à la Halte de Nuit. Nous profitons de nombreuses maraudes pour lui 
présenter les infirmiers de l’Interface. 

Conjointement à l’accueil de jour, nous le signalons comme une personne susceptible d’intégrer 
le renfort hivernal à ADOMA. Début 2019, une place en résidence sociale lui est proposée pour 
l’hiver. 

Agathe 

 

3. Evaluer les situations 

 

En 2018, 1692 personnes ont été rencontrées pour la première fois. Les « nouvelles 

personnes » représentent 70 % des personnes rencontrées en 2017 (proportion égale à 

2016). Les premières rencontres permettent d’évaluer les situations, de manière à repérer 

les personnes en non recours vis-à-vis des dispositifs, personnes auxquelles le service 

proposera un travail d’accompagnement. La grande majorité des ménages rencontrés 

connaissent les différents lieux qu’ils sont en mesure de solliciter. D’autres fois, il importe 

d’orienter ou transporter pour garantir l’accès à une institution. Pour 10% des cas, le travail 

ne peut se limiter à des interventions ponctuelles de soutien et il s’agit de mettre un place un 

travail d’accompagnement. 

 

 

 Evaluer : Une majorité de personnes en lien avec les dispositifs 

 

Lors de la (ou des) première(s) rencontre(s), l’objectif est de trois ordres : répondre, dans 

l’immédiateté, aux demandes des personnes (couvertures, accès aux soins, à l’hygiène, aux 

services administratifs, accueils de jour…), orienter vers les structures adaptées et évaluer 

de quelle manière le ménage fait appel aux dispositifs qui lui sont destinés. 
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Type 
d'action 

 
Entretiens 

Orientation 
Mise en 

lien 

Transport 
vers 

partenaire 

Proposition 
refusée 

Rien à 
propose

r 
couvertures 

Total des 
actions 

Maraude 2907 128 21 121 183 1 239 741 5 340 

Signalement 1657 191 26 224 145 1 105 1 839 5187 

- Total 4287 481 99 354 367 2 475 2 049 10527 
% par rapport 

au nombre 
d’interventions 

où une 
personne est 

trouvée 76% 8% 2% 6% 6% 44% 36% 

  

Une intervention peut donner lieu à plusieurs actions. 

Dans 44% des situations, l’équipe s’est trouvée en situation de n’avoir rien à proposer, le 

ménage ne sollicitant même pas une couverture. 8% des rencontres dans le cadre de 

maraudes et signalements donnent lieu à une orientation vers un dispositif social ou de 

santé et 2 % à une mise en lien (contact, en présence de la personne concernée avec une 

assistante sociale référente, un tuteur etc…). Ces statistiques transcrivent le fait que la très 

grande majorité des personnes à la rue le sont à défaut de places dans les dispositifs et non 

du fait d’absence de démarches.  

 

Accompagner la première nuit de plan froid 

Premier signalement de la soirée… Une famille avec deux enfants handicapés. Elle a appelé le 
115 pour des couvertures. « On leur a bien dit que vous n’auriez pas de place à leur proposer » 
explique une écoutante pour tenter de nous rassurer. Trouverons-nous les mots, de notre côté, 
pour la rassurer ? Cette pensée me traverse puis me pique… il n’y en a pas. Ne pas mentir 
pour garder la face, écouter, regarder et comprendre, ne pas nier l’émotion mais la contenir 
pour mettre la professionnalité au service des personnes rencontrées pour qu’elles accèdent à 
leurs droits. C’est ce que les deux jeunes recrues doivent apprendre ce soir…  Nous trouvons la 
famille à l’endroit indiqué. Nous la rejoignons à pied. Une femme assise entre ses deux enfants. 
L’un est sur un fauteuil, recouvert de plusieurs couvertures. Il semble avoir 8-9 ans, le regard 
dans le vide.  L’autre, 5-6 ans est dans une poussette. A notre arrivée, les yeux de la mère se 
remplissent de larmes. Je crois y lire du soulagement. Je sais que les vestes du Samu Social, 
malgré ce qu’on a pu lui dire, laissent espérer que l’horreur peut s’arrêter là. A proximité un 
homme qui nous salue. Il peine à soutenir mon regard. Je n’insiste pas. Il ne gère plus rien. Ne 
le sait que trop. Lui est debout… cherchant la place à occuper pour tenir pour quatre. Tout de 
suite, la mère nous explique qu’ils sont à la rue depuis 2 jours. Les amis qui les hébergeaient 
jusqu’alors dans le quartier les ont mis dehors. Ils sont arrivés en France pour tenter de faire 
soigner leurs deux enfants atteints d’une maladie dégénérative. Ils ne marchent pas. Il y a un 
mois, ils ont appris que l’ainé devait se faire opérer d’urgence car il risque, sinon, de ne plus 
parvenir à s’asseoir. Je regarde leur petite valise. Je me demande si d’autres affaires sont 
restées chez les personnes qui les ont hébergés. Il faut que je me lance, expliquer l’objet de 
notre présence, pour ne pas partir sur un malentendu… Nous ne pourrons pas leur proposer de 
place d’hébergement mais allons leur remettre des couvertures et voir avec eux comment 
insister sur leur situation pour qu’ils puissent obtenir un abri. La mère s’effondre. Elle grelotte. 
Deux cafés et deux chocolats chauds. 4 couvertures…Nous lançons la discussion sur les 
démarches : diagnostic MVS, domiciliation, suivi MDMS, suivi santé… La famille a tout fait… 
Nous le comprenons vite. Les enfants sont toujours impassibles… Silencieux… nous 
n’entendrons pas le son de leur voix. Au moment de notre départ, la mère s’effondre à 
nouveau… Aucun mot n’adoucira la terreur de passer une seconde nuit avec deux enfants 
handicapés dans la rue. Ceux qui me viennent pour shooter de l’espoir seraient faux… Je 
signalerai cette famille. J’ose espérer qu’ils seront à l’abri pour l’hiver. Mais rien ne me le 
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garantit alors je me tais. Nous quittons cet homme, cette femme et ces deux enfants en leur 
remettant un bon vestiaire pour trouver des manteaux. Sur le chemin menant au véhicule, je 
peine à mon tour à regarder mes jeunes collègues. Je prends ma respiration « ca va ? ». « Bah 
c’est vraiment dur ». « Tu nous avais prévenues mais effectivement, je suis touchée ». Nous 
montons dans la voiture. L’infirmière a déjà trouvé sa technique « allez, on passe à autre chose. 
On nous attend au prochain signalement ».  

Maud 

 

« Rien à proposer » signifie donc partager, le temps de la rencontre, l’horizon clôt d’une 

nuit… et de dizaines voire centaines à venir à la rue… sans mentir… sans flancher… pour 

écouter la détresse mais aussi pour obtenir les éléments nécessaires au signalement, porte 

d’entrée principale des dispositifs. 

 

 Alerter 

Le Samu Social a en effet une fonction d’alerte, face aux situations de vulnérabilité repérées. 

Comme aux autres acteurs de l’urgence sociale, il lui est ainsi demandé de signaler les 

ménages vulnérables et, en hiver, ceux se trouvant à la rue « de manière avérée ».  

En 2018, les signalements se répartissent de la manière suivante : 

 

SIGNALEMENTS 2018 

 Signalement à la MVS Signalement à l’OFII Signalement 
Procureur de 
la République 

Métropole ARS 

 Nombre  de 
signalements 

Nombre de 
personnes 
concernées 

Nombre  de 
signalements 

Nombre de 
personnes 
concernées 

Nombre  de 
signalements 

  

Mineurs     9 26  

Hommes 10 10 2 2  4  

Femmes 13 13 9 9    

couples 9 18 2 2    

F + 
enfants 

72 198 19 52    

H +enfants 2 5 0 0    

C+ enfants 117 517 37 153    

Total 223 761 69 218 
 

9 30 1 

 

Ainsi, en 2018, le Samu Social a adressé 319 signalements (pour 1004 personnes) contre 

195 l’an dernier. Nous relevons une augmentation du nombre de signalement à la MVS de 

78% et au Procureur de la République de 125% entre 2017 et 2018. 

Cet accroissement du nombre de signalements témoigne d’une pratique du signalement 

perdant de sa substance. Ces signalements (et singulièrement ceux faisant état des 

« avérés à la rue ») en viennent à ne plus être appréhendés à l’aune des inquiétudes 

énoncées mais comme la première marche nécessaire à la prise en charge en hébergement, 

première marche qui, si on ne la gravit pas condamne à attendre parfois plusieurs années à 

la porte des structures. Ainsi, progressivement, l’action de « signaler » perd pour les 

professionnels et les dispositifs sa fonction d’alerte, au contact de situations toujours plus 

dramatiques, pour lesquelles chacun sait que « signaler » ne permet que de réduire des 

délais d’attente dans l’accès à un hébergement. Comment conjuguer le paradoxe consistant 

à accepter de laisser à la rue un nourrisson par manque de place tout en étant tenu d’alerter 
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face à une situation de vulnérabilité aigue ? Comment placer la barre de l’inquiétude ? 7 

Comment être équitable lorsque « toute personne en situation de détresse médicale, 

psychique ou sociale » a droit à l’hébergement ? Ces questions nous invitent à renforcer les 

instances de pensée collective pour ne pas que la consigne d’alerter anesthésie notre 

capacité à s’alerter, à l’heure où il est désormais possible de recouvrir d’une couverture, à la 

rue, des enfants en fauteuil roulant et de voir d’installer sur le trottoir de jeunes mineurs 

suivis par l’ASE. En interne, l’évaluation interne sera sans doute l’occasion d’explorer ces 

questionnements. 

 

 

 Transporter 

Au-delà des alertes, certaines situations nécessitent des mises en lien qui dépassent la 

simple orientation. Ainsi, 5% des interventions de maraude et signalement sont suivies d’un 

transport. Ils se déclinent de la manière suivante : 

 

 
 

Les accompagnements physiques (en véhicule ou transport en commun) ont pour objet de 

permettre à des personnes en non recours d’accéder à des services de droit commun en 

facilitant le déplacement, en sécurisant la démarche et souvent en garantissant d’effectuer le 

trajet retour.  

Si les transports vers l’hébergement sont prédominants, il importe de préciser que, pour 48% 

d’entre eux, il s’agit de transports à la halte de nuit ou au gymnase, accompagnements et 

donc de mises à l’abri « humanitaires » ponctuelles, sans logique d’inscription dans les 

dispositifs. Les autres transports vers l’hébergement suivent en revanche une logique 

d’accès aux dispositifs : trajet effectué pour une première nuit d’essai en hébergement, 

accompagnements de « réassurance » lorsqu’une personne vient à quitter un hébergement, 

interventions de médiation pour prévenir le décrochage de la structure ou consolider 

l’installation sur un site. 

                                                            
7 Cette question s’est posée de manière criante début 2019 avec la mise en place d’une procédure d’astreinte 
permettant un possible accès immédiat à l’hébergement. Dans ce contexte, sans protocole ciblant les 
personnes à signaler, cette procédure a été très difficile mobiliser sereinement par les équipes de terrain et les 
cadres d’astreinte du Samu Social.  

67% 

9% 

23% 

1% 

Transport vers 

Hébergement

Administratif/Accueil de jour

Santé

Hygiène
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Il importe de relever que le pourcentage des accompagnements santé a augmenté de 5 

points en 2018, témoignant à la fois d’un partenariat de qualité avec les institutions sanitaires 

et médico-sociales, mais aussi de l’état de santé alarmant d’un certain nombre de personnes 

rencontrées à la rue.  

Si les accompagnements physiques ponctuels facilitent les premiers accès et préviennent 

des décrochages, ils ne suffisent pas toujours à constituer des leviers pour un accès 

autonome aux dispositifs. Nous actons dans ces cas-là l’amorce d’un travail 

d’accompagnement. 
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4. ACCOMPAGNER LES PUBLICS LES PLUS EN MARGE DES 

DISPOSITIFS : ENTRE « SUR MESURE » ET MESURE DE 

L’INSUPPORTABLE 

 

Le Samu Social acte la mise en place d’un travail d’accompagnement avec une personne 

lorsque le service évalue qu’elle ne sollicite pas d’elle-même, quelle qu’en soit la raison, les 

services qui lui sont destinés. Intervenant sur la base de la libre adhésion, accompagner 

suppose donc, en préalable, d’établir une relation suffisamment sécurisante pour que la 

personne puisse s’autoriser à formuler des désirs, des envies. C’est ainsi accepter 

d’avancer, au rythme de la personne, d’accueillir des demandes hors-normes, mais aussi 

parfois assister à la dégradation d’individus pour qui s’abandonner un moment est moins 

couteux psychiquement que de prendre à nouveau le risque d’espérer mieux. Accompagner 

au Samu Social c’est donc être avec, à côté, noter les avancées, étendre son cadre normatif, 

témoigner des inquiétudes. C’est élargir le champ des possibles et, lorsqu’une demande 

émerge, y répondre à tout prix. C’est néanmoins aussi être en capacité de protéger lorsque 

la mise en danger est trop importante et, de ce fait, tout en s’adaptant à l’extrême, conserver 

la mesure de l’insupportable. Il s’agit donc de construire une pratique en tension entre « sur 

mesure » et « mesure de l’insupportable », pratique engageant chacun et collectivement à 

une réflexivité sur son rapport au bien-être et à la norme… pour rencontrer l’autre, s’essayer 

à la comprendre, là où l’on ne pensait ne pas être en capacité d’aller avec lui… mais aussi le 

protéger, lorsqu’il n’est plus en capacité de le décider par lui-même. 

 

1. Accompagner vers les dispositifs 

L’accompagnement consiste, dans un premier temps, à créer un lien pour que ce lien soit 

support à l’émergence de demandes. Il s’agit ensuite de travailler à la construction d’une 

réponse adaptée, par la mise en relation, puis le passage de relais avec le ou les dispositifs 

de droit commun compétents et ajustés à la situation. L’accompagnement prend fin lorsque 

la personne concernée parvient, par elle-même, à se connecter aux dispositifs qui lui sont 

destinés. 

 

a. Les fins d’accompagnement en 2018 

En 2018, 1578 personnes (153 ménages) ont bénéficié d’un accompagnement de la part du 

Samu Social. 90 d’entre elles sont toujours accompagnés fin 2018. Pour les 67 autres, une 

fin de prise en charge a été actée. Ainsi, si le nombre de personnes accompagnées sur 

l’année est légère diminution par rapport à l’an dernier. Nous l’expliquons par le 

renouvellement de l’équipe, celui-ci nécessitant que les nouveaux professionnels prennent 

leurs repères avant d’amorcer de nouveaux suivis. On relève une stabilité du nombre de fin 

d’accompagnement. Les motifs de fin d’accompagnement répartissent de la manière 

suivante : 

 

                                                            
8  173 en 2017 
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Décès 

Reto
ur 
au 

pays 

Disparitio
n 

Relais 
Service 

administrati
f/ Accueil de 

jour 

Accès à 
l'hébergement/Habit

at 

Relais 
structur

e de 
soin 

Priso
n 

Total 

2017 2 2 24 1 26 8 2 65 

2018 6 2 22 5 30 4 1 69 

2018
% 

9% 3% 31% 7% 43% 6% 1% 
100
% 

 

 
 

On peut noter une légère augmentation du nombre de personnes accédant à un habitat et, 

en parallèle, une diminution du nombre de fin de prise en charge du fait d’un accès à une 

structure de soin. Cette dernière est à relier avec un moindre accès aux LHSS (lits halte soin 

santé) depuis la rue ainsi que la saturation des LAM. L’augmentation du nombre de relais 

avec des services administratifs témoigne de la qualité de lien entretenu avec les accueils de 

jour ainsi que de la souplesse de ces lieux, en capacité de d’accueillir et de proposer des 

accompagnements de qualité à des publics très en marge. 

 

b. Accéder à un lieu d’habitat 

 

Les fins de prise en charge actées suite à un accès à l’habitat sont très souvent 

consécutives à la stabilisation dans un habitat temporaire, puisqu’il s’agit fréquemment d’un 

hébergement (73% des accès à un habitat). La politique « logement d’abord » ne trouve 

aujourd’hui pas encore de traduction (hormis de manière marginale à Polygone) pour le 

public accompagné par le service. Notons néanmoins une exception qui peut servir 

d’exemple. 

Rachid est à la rue depuis plus de 15 ans. Il a expérimenté toutes les structures de Lyon et ne 
souhaite pas réessayer… Il sait qu’il ne tient pas… La logique de projet c’est pas pour lui. Les 
règles l’infantilisent. Lui, rêve depuis des années de logement. Dans la rue, il se maintient 

9% 

1% 

31% 

7% 

43% 

6% 
3% 

Motifs de fin d'accompagnement  

Décès

Prison

Disparition

Relais Service administratif/ Accueil
de jour

Accès à l'hébergement/Habitat

Relais structure de soin

Retour au ays
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propre. C’est très important pour lui En revanche, ses consommations d’alcool sont parfois 
massives et il peine à prendre soin de lui-même (physiquement et psychiquement). Nous le 
retrouvons parfois dans des états de mélancolie intense, où nous lisons dans son regard qu’il 
ne compte plus pour lui-même. Les démarches pour constituer un dossier de logement social 
sont loin… puisque signer une déclaration trimestrielle pour maintenir son RSA est déjà 
difficile… A l’hiver 2017-18, nous apprenons que les seules places plan froid à destination des 
isolés se trouvent en ADOMA. Nous y voyons l’opportunité que Rachid se teste à l’intérieur, 
seul, sans avoir à effectuer de démarches… et projetons bien entendu un possible glissement 
en hôte payant. Nous rédigeons le signalement à la MVS. Rachid le relit, corrige quelques 
passages et intègre une place ADOMA un mois plus tard. C’était inespéré. Rachid prend ses 
marques même si régulièrement il passe des nuits dehors. Nous l’accompagnons dans 
l’investissement du lieu, lui proposons des rencontres avec Intermed (service d’infirmiers 
intervenant à ADOMA). A l’issue de l’hiver, le responsable de résidence accepte la stabilisation 
de Monsieur. Il s’y trouve toujours aujourd’hui. Il a depuis déménagé dans un autre ADOMA, 
contracté une dette, résorbé cette même dette, passé des dizaines de nuit dehors, assuré 
quelques rendez-vous chez le médecin. Il n’envisage plus de retourner dehors. Conjointement à 
Intermed, nous continuons à l’accompagner, faute d’un service logement d’abord à même de le 
faire, dans l’espoir qu’un SAMSAH puisse être désigné pour prendre le relais. Monsieur n’est 
pas dans un appartement… mais depuis son déménagement… ça y ressemble. 

 

 

 

Accès 

Hébergement 

(via Places 

Samu Social) 

Accès 

Hébergement 

d'Urgence 

(hors Places 

Samu Social) 

Accès 

Hébergement 

d'Insertion 

(hors places 

Samu social) 

Résidence 

Sociale 

Maisons 

Relais 
Polygone 

Maison 

de 

retraite 

Logement TOTAL 

2017 12 6 1 2   1 4 26 

2018 15 4 3 0 3 3 0 2 30 

 50% 13% 10% 0% 10% 10%% 0% 7% 100% 

 

La moitié des personnes pour lesquelles une fin de prise en charge a été actée du fait de 

l’accès à une solution d’hébergement/logement ont accédé à un habitat via une place Samu 

Social. Il s’agit donc d’un outil essentiel puisqu’il permet à des ménages, jusqu’alors en non 

recours, d’accéder à l’hébergement, au moment où une demande émerge ou est en mesure 

d’être travaillée. Il autorise un accès simplifié essentiel pour des personnes qui s’essaient, 

pour la première fois depuis longtemps, à quitter l’univers de la rue. 

Mr R. est de nationalité polonaise, et de ce que nous connaissons de son histoire, il a ces 
dernières années effectué plusieurs aller-retour entre la Pologne et la France. Outre la difficulté 
de compréhension due à la barrière de la langue, les équipes du Samu Social ne sont jamais 
parvenues à accompagner monsieur vers l’accès à ses droits, ce dernier refusant d’entrer dans 
le système de droit commun. Chemin faisant, au cours de l’année 2018, ce sont surtout les 
équipes de nuit qui l’ont rencontré, ponctuellement, car la seule chose qu’il acceptait du service 
était de passer un moment avec les collègues et de prendre un café. En effet, il était 
systématiquement en refus lorsque la question de l’ouverture de ses droits et de l’hébergement 
lui était évoquée. Il se disait alors complètement autonome et indépendant, capable de se 
débrouiller seul dans la rue. A cette époque, il travaillait quelques heures par jour pour un 
producteur du marché qui se trouvait à proximité de son lieu de couche. Grâce au pécule qu’il 
en retirait et à son activité de manche, il disait pouvoir se procurer tout ce dont il avait besoin. 

 Durant un week end de l’automne 2018, monsieur a été signalé par une commerçante du 
quartier, car il était couché à même le sol depuis deux jours, dans l’incapacité de se relever. 
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Après de nombreuses négociations, il a accepté d’être transporté par les pompiers à l’hôpital, 
où il a été admis deux semaines. A sa sortie, une place aux Lits de Repos de la Chardonnière 
lui a été proposée pour sa convalescence, qu’il a timidement acceptée. Son séjour dans ce lieu, 
qui a duré un mois, lui a permis de se reposer dans un lieu sécurisé et de retrouver le goût de 
prendre soin de lui. Durant cette période, il envisageait un retour à la rue et au travail, sans pour 
autant le faire. Son accueil aux Lits de Repos touchant à sa fin, nous lui avons proposé une 
place Samu Social au CHRS Train de Nuit. Aux vues de sa réticence à accepter l’hébergement 
et de sa difficulté à se projeter sur du long terme, nous avons convenu ensemble qu’il y ferait un 
essai d’une semaine et qu’il pourrait en partir s’il le souhaitait. La souplesse de 
l’accompagnement éducatif du CHRS et du cadre de la prise en charge ont finalement permis à 
monsieur d’accepter de s’y installer. Il y a trouvé un compromis intéressant. En effet,  il continue 
à se rendre sur son lieu de manche et à sillonner la ville comme il le souhaite en journée. Le 
soir, il rentre au CHRS pour se restaurer et passer la nuit au chaud. En parallèle, il participe à la 
vie collective du CHRS et commence peu à peu à entreprendre des démarches pour faire valoir 
ses droits.  

Cette issue n’aurait pas été pensable sans l’option des places réservées au Samu Social : à la 
sortie des Lits de Repos, nous aurions pu constituer un diagnostic social auprès de la MVS et 
monsieur aurait dû attendre entre un et deux ans avant de se voir proposer une solution 
d’hébergement, comme le veut le circuit « classique ». Un ou deux ans, durant lesquels ce 
dernier aurait dû, par la force des choses, se réinstaller à la rue. Un ou deux ans, le temps de 
se convaincre, à défaut, qu’il en est mieux ainsi.  

Magali 

 

2. Cheminer au rythme des possibles 

 

Ces fins d’accompagnements constituent l’issue de cheminements d’accompagnement 

souvent très longs où il s’agit en premier lieu de parvenir à établir un lien que la personne 

pourra mobiliser pour s’essayer à être en relation, assurée du fait d’être rencontrée telle 

qu’elle ait, sans avoir à se « transformer » ou dissimuler ce qu’elle redouterait de ne pas voir 

accepter (consommations, entente de voix, angoisses, passé difficile…). Cela suppose 

d’assurer une forme de permanence de ce lien, dans une rythmicité de rencontres. Des 

heures sont ainsi consacrées à la recherche des personnes accompagnées, pour leur 

signifier que l’on se soucie d’elle, que les engagements sont tenus. Ainsi, en 2018, à 904 

reprises, l’équipe a cherché une personne accompagnée sans parvenir à la trouver. Cela 

représente 470h de travail et 28% des tentatives de rencontre (pour les personnes 

accompagnées). 

Accompagner au Samu Social signifie aussi proposer… plusieurs fois… différemment… 

jusqu’à ce que la personne se saisisse d’une des options dessinées, jusqu’à ce que la 

personne formule sa propre demande. En ce sens, que ce soit par le biais d’entretiens, de 

prises de rendez-vous, d’orientations ou d’accompagnements physiques, nous intervenons, 

sur différents champs, souvent entremêlés : accès aux droits, hébergement, santé, hygiène 

et bien entendu, la construction ainsi que le maintien du lien. 
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Accompagner au Samu Social c’est accepter que le cheminement soit souvent plus long que 

les projections de mieux-être que nous pourrions avoir pour les personnes. C’est admettre 

que l’on ne peut pas pour l’autre, que l’on ne sait pas pour l’autre, même lorsqu’il vient à 

s’affaiblir. La professionnalité tient au devoir de lui proposer ce à quoi il a droit tout en 

admettant qu’il s’y refuse. C’est donc tenir… sur la longueur… C’est participer à aménager 

voire alléger le quotidien et noter les évolutions même les plus minimes. 

Sofiane est connue de notre service depuis 2014. Il vit sous tente dans son quartier à Vaulx en 
Velin. Sa famille, aussi présente sur le quartier, l’entoure et le soutient mais il vit dans des 
conditions extrêmement précaires et surtout il connait de grandes difficultés de santé, à la fois 
physiques (il a une prothèse de jambe) et psychologiques. Ceci justifie notre intervention pour 
lui permettre d’avoir un « mieux vivre » en essayant de l’aider à accéder à un logement. 

Depuis 2014, l’accompagnement de Sofiane se révèle difficile, c’est toujours compliqué de 
s’adresser à lui, de ne pas trop le bousculer ; toute initiative de soin même s’il s’agit de sa 
demande générant des tensions, des colères… La coordination avec sa famille s’avère délicate, 
chargée d’enjeux. Dans le travail auprès de Sofiane nous sommes aidés par l’équipe d’interface 
SDF, notamment le médecin psychiatre, qui assure un suivi régulier qui ressource beaucoup 
Sofiane. 

Sur l’année 2018, rien n’a vraiment changé. Il n’y a pas de perspective de logement (faute de 
possibilité d’accompagnement adapté associé) et la santé de Sofiane est toujours aussi 
préoccupante. Sofiane refuse les foyers. Pourtant nous pouvons faire le constat de réelles  
avancées. 

Lorsque nous venons, il n’y a plus chez lui les marques d’appréhensions qui pouvaient exister 
auparavant. Nos entretiens réguliers se déroulent dans une quiétude assez plaisante. Ceci peut 
apparaitre comme un détail mais depuis peu Sofiane demande à prendre un café avec nous, au 
bar de proximité. 

Après chaque entretien, il veut savoir quand nous reviendrons ; il note scrupuleusement la date 
à venir. Auparavant il fallait mesurer chaque mot car il pouvait être « défiant » à ce qui était dit ; 
ce n’est plus du tout le cas aujourd’hui et il est dans une certaine attente positive de notre 
retour. 

Jusque récemment, complètement installé sur le quartier (avec des habitudes à la fois avec sa 
famille et l’entourage proche), il était quasi impossible d’envisager des accompagnements 
extérieurs, notamment sur le plan médical. Actuellement, même si cela génère toujours des 
angoisses, il vient volontiers à des rendez- vous médicaux avec nous. Surtout, il est en mesure 
de reparler des difficultés rencontrées et d’envisager des soins appropriés. 

Thierry 

52% 

12% 

15% 

16% 
5% 

Champs d'intervention auprès des personnes 
en nombre d'interventions 

Construction du lien

Accès aux droits

Hébergement

Santé

Hygiène
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Le dispositif « Un chez Soi d’Abord » constituera, en 2019, une nouvelle proposition que 

nous pourrons formuler à Sofiane. 

 

3. Construire du « sur-mesure » 

Très souvent, lorsqu’une demande émerge, y répondre nécessite des formes de bricolage 

du fait de la complexité des situations rencontrées. L’exemple de l’accompagnement de 

Madame R9 illustre combien permettre aux personnes d’accéder à leurs droits suppose de 

bricoler, inventer, pour créer du « sur mesure » afin de respecter au plus près les aspirations 

des personnes. Les individus que nous accompagnons ont souvent trop souffert ou vécu trop 

longtemps à la marge pour se mouler dans des cases pré-construites. Le travail du Samu 

Social consiste souvent à rendre possible ce qui semble a priori inatteignable, en surmontant 

les difficultés administratives, en refusant les solutions de facilité et en s’efforçant 

d’aménager le réel et le cadre des institutions. 

Nous avons accompagné Mme R. durant un mois. L'accompagnement de cette dame ne s'est 
donc pas étendu sur une longue période, mais aura été particulièrement intense, du fait de nos 
fortes inquiétudes quant à la situation de Madame, mais aussi de par le nombre important de 
partenaires que nous avons mobilisés. Cet accompagnement nous a demandé de coordonner 
l'action de professionnels de l’hébergement, de la justice et du soin. 

 

Lors de notre rencontre dans la rue,  Mme R. nous dit avoir fui le domicile familial à la Rochelle, 
suite à des violences conjugales. Elle nous dit être perdue et frigorifiée. Face à sa détresse et 
ses propos quelque peu confus, nous lui proposons de l'accompagner à l’hôpital. Un premier 
point sur la situation de Madame est fait par l’assistante de service social de l’hôpital. La 
demande de madame est de retourner à La Rochelle pour retrouver ses enfants qui vivent dans 
différents foyers et familles d'accueil. 

A sa sortie d’hôpital nous accompagnons Madame à Cléberg10 afin qu'elle puisse être à l’abri le 

temps que nous puissions réfléchir avec elle aux conditions de son retour sur la Rochelle.  

Petit à petit un lien de confiance se construit entre nous et Mme R. Elle se livre sur son vécu et 
nous prenons la mesure de la gravité des violences et sévices dont elle est victime depuis plus 
de 20 ans. Au fil des échanges, nous pouvons faire part à Madame de nos inquiétudes quant à 
son retour et évoquons la possibilité de repartir sur La Rochelle sans pour autant retourner au 
domicile conjugal. Madame se saisit de notre proposition. 

 

Par le biais du SIAO des Deux-sèvres (limitrophe de la Rochelle), une place en ALT spécialisé 
pour les femmes victimes de violence est proposée à Mme R. Cependant les travailleurs 
sociaux en charge du suivi social de Mme R. à la Rochelle, nous interpellent et mettent en 
garde l'équipe des ALT quant à la dangerosité avérée du mari de Madame. Suite à cette alerte, 
la responsable des ALT nous demande d’accompagner Madame à demander une ordonnance 
de protection, afin de la protéger légalement de son conjoint. 

 

Cette demande d'ordonnance de protection va être un parcours lourd d'un point de vu 
émotionnel pour Mme R. car cela nécessite un dépôt de plainte ainsi qu'un certificat d'un 
médecin légiste. Les nombreuses discussions que nous avons eues avec Mme R. semblent lui 

                                                            
9 La durée très courte de cet accompagnement est très exceptionnelle mais il tient d’exemple dans ce qu’il 
convient d’aménager face à des situations complexes. 
10 Il s’agissait de la place que nous avions attribuée à une autre dame, mais que nous n’avions pas encore revue 
pour l’en informer. 
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avoir permis d'envisager des changements possibles et de voir la situation actuelle comme un 
tournant important de sa vie, puisque, pour la première fois, Madame souhaite déposer plainte. 
Nous accompagnons donc Mme au commissariat. C'est une épreuve particulièrement difficile 
pour Madame qui a besoin de beaucoup de soutien pour cette audition qui durera plus de 3h. 
Nous soutiendrons aussi Madame en l'accompagnant à la visite du médecin légiste. Cette visite 
sera éprouvante et l’auscultation du médecin vécue douloureusement. 

 

Afin de finaliser cette demande d'ordonnance de protection, Mme R. doit rencontrer un avocat 
de la région de la Rochelle. Nous sollicitons donc l'équipe des ALT des Deux-Sèvres, afin 
qu'elle puisse faciliter le rendez-vous avec l'avocat. Il est donc prévu que madame soit 
accompagnée chez l'avocat par l’assistante de service social des ALT et qu'elle passe une nuit 
dans la structure des deux Sèvres avant de rentrer sur Lyon dans l'attente du prononcé de 
l'ordonnance de protection. Nous organisons le trajet. 

 

Comme prévu, Mme R. honorera sa rencontre avec l'avocat où elle déposera son dossier de 
demande d'ordonnance de protection. Cependant, suite à cette rencontre, Mme R. prendra la 
décision de rentrer chez elle, au domicile conjugal. 

 
Malgré les efforts fournis, cet accompagnement n’aura pas permis à Madame de s’extraire 

de l’emprise de son mari. Nous avons signalé sa situation au commissariat de la Rochelle 

ainsi qu’au Procureur de la République. Nous pensons néanmoins lui avoir montré qu’elle 

peut avoir accès à une autre vie que celle faite d’une violence lui étant devenue familière et 

lui avons proposé, en ce sens, ce à quoi elle avait droit. 

 
D’autres fois, heureusement, les issues sont plus heureuses. 

Nous avons rencontré A. lors d’un signalement. Aux premiers mots échangés, nous 
comprenons que parler avec Monsieur va être compliqué. Monsieur est alcoolisé. Il ne parle 
que Bulgare. Mais surtout il nous parle sans s’arrêter, fait des grands gestes, des mimiques. 
Nos airs interloqués et nos « Non » de la tête ne le refreine pas.  

Monsieur est « installé » devant une maison de retraite à Gerland. Il est là, posé dans un tas 
d’affaires comme tombé du ciel. Dans la journée, il marche de long en large sur l’avenue Jean 
Jaurès. De temps en temps, nous le retrouvons sur cette même avenue, allongé en boule 
devant le parvis d’une église, à l’entrée du métro, au pied d’un arbre. Au fur et à mesure de ses 
expulsions de lieux de couche, Monsieur se trouve un autre abri sommaire à quelques mètres 
du précédent.  

Démunis par la barrière de la langue et par la nécessité vitale d’A. de nous parler, nous 
organisons rapidement un premier rdv avec une interprète. Au milieu d’un flot de paroles et 
d’histoires confuses, une saison agricole à Toulouse, un chef de réseau de mendicité, un décès 
sur la voie publique la destruction de son passeport, Monsieur exprime clairement la demande 
de rentrer dans son pays. Cependant sa situation administrative et sociale ne le lui permet pas. 
Il n’a pas de ressources. Il n’a plus aucun justificatif d’identité. Il n’a pas de réseau proche ici ou 
au pays qui pourrait le soutenir. Il n’est pas en capacité, non plus, de prendre le premier train 
vers l’Italie qui le conduirait de trains en trains jusqu’à chez lui.  

Commence alors pour Monsieur et pour nous, une saga à rebondissements, un long parcours 
de tentatives avortées, de bouteilles jetées à la mer, de RDVs avec des interprètes, d’échanges 
folkloriques basés sur des mimes et « google trad ». Au fur et à mesure des rencontres, nous 
arrivons à mieux entrevoir le parcours de Monsieur, de sa ville d’origine à Gerland en passant 
par Toulouse. En revanche, aucune solution ne se dessine pour son retour au pays, ni par bus, 
ni par l’OFII, ni par un rapatriement consulaire.  

Devant l’impossibilité de trouver une solution simple, un matin à l’aube, après 3 mois de 
recherches inabouties, nous partons en voiture avec A. direction l’ambassade de Paris. Une fois 
sur place, nous réalisons les formalités nécessaires à l’obtention de son passeport temporaire. 
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Nous rentrons le jour même le sésame entre les mains, heureux d’avoir pu partager cette 
journée et saluer la tour Eiffel. 

Cet accompagnement relèvera de l’extraordinaire jusqu’à son dénouement. En effet, alors que 
nous organisions son retour en bus, des compatriotes qui ont « pris Monsieur sous leur aile » 
nous contactent. Elles nous mettent en relation avec une ONG suisse qui s’occupe de la prise 
en charge des personnes victimes de la traite humaine. Après quelques échanges et 
démarches, A. peut bénéficier de leur programme. Il sera raccompagné en avion, escorté par 
un médiateur. Une fois sur place, il pourra bénéficier d’un accompagnement social.  

Après tant de péripéties et d’attente pour A., le jour du départ est arrivé. Nous accompagnons 
Monsieur à l’aéroport. Un médiateur l’y attend. Il ne nous reste plus qu’à nous saluer. Nous 
repartons de l’aéroport, émus de ses adieux, et remplis de joie d’être arrivé jusque-là, où A. 
souhaitait être depuis 7 mois.  

Emilie 

 

4. La mesure de l’insupportable 

 

Le travail au Samu Social convoque constamment à aménager et accepter de ne pas vouloir 

pour l’autre, même lorsqu’il se dégrade. Rencontrer l’autre, le respecter nécessite de 

repousser ses propres limites en tolérant des états d’incurie prononcés, des délires 

constitutifs de la vie de certains, des affaiblissements manifestes, conscientisés par des 

personnes usées de se battre… Néanmoins, quelle limite fixer pour ne pas se sur-adapter et 

risquer de ne pas saisir que « ç’en est trop » ? A quel moment ce qui doit être supporté au 

nom de la rencontre se doit de devenir insupportable pour porter assistance à une personne 

en danger ? Les situations exigent parfois, du fait de leur dégradation, de changer de 

posture, abandonnant le travail d’émergence de la demande pour des interventions de 

l’ordre de la protection (propositions réitérées, signification des risques encourus, appels au 

15 voire hospitalisations sous contrainte). 

Nous connaissons Monsieur P depuis plusieurs années. Nous le veillions plus que nous le 
suivions à proprement parler jusqu'à ce que des problèmes de santé sévères surviennent. 
Monsieur marche de moins en moins bien, maigrit beaucoup. Ses propos semblent moins 
cohérents. Il refuse d'être hospitalisé, car considère qu'il s'agit là de son droit, sa liberté. 

Après de multiples passages aux urgences, un début de diagnostic est prononcé. Monsieur P à 
de graves problèmes de santé. Cela ne devrait pas aller en s'arrangeant. Monsieur fait 
plusieurs passages aux urgences et aux lits halte soin santé, mais ne souhaite jamais y rester. 
Nous le rencontrons régulièrement dehors. Il a désormais un déambulateur, mais reste très 
mobile. Chaque rencontre est pour nous l'occasion de lui faire part de nos inquiétudes, que lui 
ne semble pas partager. 

Quand monsieur nous est signalé à multiples reprises au cœur de l'hiver, nous le retrouvons 
sous un arrêt de bus, pas assez couvert et plus en mesure de se déplacer seul. Il ne survit que 
par la bonne volonté de passants, qui lui donnent de la nourriture et l'aident à se déplacer 
lorsque c'est nécessaire. Monsieur continue à tenir le même discours, convenant qu'il a un 
problème de santé mais repoussant le moment des soins à plus tard, peut-être. 

Malgré ses propos, nous ne pouvons accepter que Mr se laisse mourir de la sorte, sous nos 
yeux. Nous considérons qu'il n'est plus en capacité de se protéger, ni de mesurer les risques 
qu'il encourt. Il nous revient alors de dire stop, et d'alerter les personnes et services compétents 
pour qu'il puisse accéder aux soins nécessaires à sa survie. 

Florent 
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Face à des situations toujours plus extrêmes (en matière de santé, consommations, 

présence de mineurs à la rue), des questions centrales, lourdes et éthiques ont fortement 

traversé le service en 2018. Jusqu’où aménage-t-on la rue ? Au nom de quoi contraint-on 

l’autre ? Les hospitalisations sans consentement demeurent exceptionnelles (moins de 10 

par an) mais sont envisagées lorsque nous estimons, conjointement à interface, que la 

personne n’est plus en capacité psychique de porter le souci d’elle-même. 

Madame occupe un pallier entre le 5ème et le 6ème étage d’un immeuble de la Guillotière. Elle 
l’occupe dans le plus grand dénuement, pas de sac, pas de couverture, pas de matelas. 
Seulement, elle et son petit sac de déchets, qu’elle descend tous les matins.  C’est une 
personne croisée par différents services de l’urgence sociale depuis une vingtaine d’années. 
Mais Madame n’a pas d’attache construite dans une de ces structures ni avec un professionnel. 
Depuis 2 ans, nous allons la voir régulièrement en binôme avec l’équipe d’interface SDF.  

Madame est difficilement accessible. Elle ne se raconte pas facilement. Un temps 
d’apprivoisement est nécessaire. Mais surtout nous partageons rarement la même réalité. En 
quelques minutes, les choses, les corps, les ambiances autour d’elle n’existent plus ou se 
transforment. La mort se fait une place dans tout ce qui l’entoure. De ce fait, il nous est difficile 
de parler d’elle, du présent, de ses plaisirs, de ses douleurs et de projets avenirs.  

Les premiers temps, nous nous rendions sur la pointe des pieds jusqu’à son pallier : Madame 
sera-t-elle réveillée? Voudra-t-elle bien nous voir ? Malgré l’instabilité du lien et la distance 
établie par Madame, nous nous sommes attachés aux moindres détails pour apprendre à la 
connaître. 

Avec le temps, Madame a fini par nous reconnaitre et nous faire une place dans son quotidien. 
L’enjeu n’était plus de se faire accepter mais de lui faire part de nos préoccupations. Se dire 
que le lien va permettre petit à petit d’arriver à une discussion sur sa situation et son état de 
santé. Tenter de lui faire remarquer qu’il n’y a rien de normal et d’inamovible. Désormais 
remarquer les moindres détails et essayer de les transformer, mettre des mots dessus. Est-elle 
assez couverte? D’où viennent ces bleus apparus sur son avant-bras ? Marcher sur des œufs 
en craignant que le lien se rompe, que les discussions trop rapidement ne nous soient plus 
accessibles.  Mais quand même lui proposer un bon vestiaire, lui parler de sa jambe qui lui fait 
mal, lui proposer un hébergement temporaire à l’hôtel. Prendre le risque de nommer nos 
inquiétudes, pointer ces moments où nous n’arrivons plus à la comprendre et espérer un retour 
dessus. Mais Madame ne saisit aucune de nos propositions, ni sociales ni médicales. Son état 
de santé l’empêche, jusqu’à la priver de la perspective d’un échange pouvant l’amener à un 
possible mieux-être.  

De notre côté, nous ne pouvons qu’observer que notre relation à Madame touche ses limites. 
Nos mots, nos passages réguliers, nos cafés ne suffisent pas, rien ne semble pouvoir bouger. 
Elle, son pallier, son sac de déchets, sa souffrance psychique et son impossibilité à prendre 
soin d’elle. Et si une hospitalisation lui offrait de nouvelles perspectives, lui permettait de 
s’ancrer dans le monde des vivants auquel elle appartient? Au moins, moins souffrir.  

Un SPDT (soin psychiatrique à la demande d’un tiers) est organisée. Passé un temps 
d’acclimatation avec l’hôpital, nous allons la voir. Nous retrouvons une femme plus apaisée. 
Nous pouvons partager une discussion, nous rencontrer dans une réalité commune : une 
blague, une liste de commissions pour que son hospitalisation se passe au mieux, une 
discussion sur des soins gynécologiques. 

Après 3 mois, Madame sort sur une autre structure médicale (sans soin psychique) pour une 
prise en charge somatique. Mais Madame retrouve son éloignement à notre réalité, il lui est 
impossible d’y rester. Elle ressort, reprend ses habitudes de vie pré hospitalisation. Une 
nouvelle hospitalisation en psychiatrie est organisée. Depuis un mois, Madame a intégré son 
service de référence. Une place dans une structure d’hébergement l’attend pour après. Après, 
quand sa pathologie sera suffisamment stabilisée, quand ses élans de vie se seront affirmés. 

Emilie 
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Trouver la juste mesure pour que l’adaptation ne mène pas à une forme de non-assistance à 

personne en danger oblige à insuffler de la pensée, du collectif et du tiers. Le travail 

comprend donc un temps de réunion important, en équipe et avec les partenaires, pour 

croiser les regards, intellectualiser les ressentis et les transformer en posture ou action, mais 

aussi construire et assumer collectivement des décisions prises. 
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5. SENSIBILISER ET TEMOIGNER 

Dans un contexte où l’exclusion s’intensifie, où le climat social se tend, où les dépenses 

publiques sont requestionnées, le Samu Social a un rôle important à jouer en matière de 

formation et sensibilisation. En effet, témoin chaque jour de situations de détresse intense, 

c’est participer à faire découvrir des réalités de vie qui sont souvent la résultante des 

fonctionnements/dysfonctionnements d’autres politiques publiques (logement bien entendu 

mais aussi enfance, handicap, santé, politiques migratoires…). Nous rencontrons dans la rue 

ceux que le système a rejetés pour n’avoir pas su ou pas pu entrer dans les cases 

préconstruites. Les actions de sensibilisation visent ainsi à participer, à notre niveau, à la 

prévention, en conscientisant les futurs professionnels quant à leur responsabilité d’assouplir 

leurs cadres pour que des personnes, même « cabossées » par des parcours de vie 

traumatiques, puissent y trouver place. Elles se veulent aussi, modestement, une proposition 

d’éclairage de la complexité des phénomènes, des dispositifs pour co-porter, avec la société 

civile la responsabilité des enjeux de la lutte contre l’exclusion et contribuer à positionner 

cette question sur les agendas politiques. La tentation de la sur-adaptation à l’extrême 

s’amplifie, dans le monde professionnel, lorsque celui-ci est cloisonné, muré par une 

technicité susceptible d’éloigner de l’essentiel. En tant qu’électeurs, les citoyens déterminent 

les politiques publiques et portent la responsabilité de la définition de l’ « insupportable ». 

1. Le travail de sensibilisation 

La formation et la sensibilisation font partie intégrante des missions du Samu Social, dans un 

contexte d’exacerbation des tensions au sein du corps social. En ce sens, le service tente de 

répondre aux différentes sollicitations qui lui sont faites et initie lui-même des rencontres.  

Ainsi, en 2018, le service a effectué les actions de formation/sensibilisation suivantes : 

Stages : 

- Un stage long ES 

- Un stage cours ES 

- Un stage IDE 

 

Accueils à la journée : 

- Un stagiaire ADSEA 

- Un documentaliste 

- Une stagiaire de la PASS 

- Deux stagiaires des lits de repos 

- Une stagiaire Amis de la Rue 

- Trois stagiaires de Cléberg 

- Les 5 professionnels de l’équipe mobile juridique de Grenoble 

- Une stagiaire de la Péniche 

- Un professionnel de Pause Diabolo 

 

Accueils sur la soirée : 

- Le Préfet du Rhône 

- Le Président de la Métropole 

- Le Maire de Lyon 

- 3 stagiaires IDE 

 

Entretiens 

- Une étudiante en thèse de gestion 
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- Une professionnelle souhaitant monter un projet sur l’hygiène des femmes à la rue 

- Une étudiante en sociologie 

- Une étudiante AS dans le cadre de son mémoire sur les femmes SDF 

- Un étudiant ES dans le cadre de son mémoire sur l’accompagnement des personnes SDF 

- Trois étudiants dans le cadre de leur mémoire AS 

- Un étudiant pour son mémoire sur le non recours 

 

Interventions dans le cadre de formations : 

- Ecole Rockefeller (« aller vers et non demande ») 

- ESSE (Samu Social) 

- Sapeurs Pompiers de Lyon 

- Dans le cadre du RSRH : intervention dans la formation des internes en médecine 

- Collège de Champagne au Mont D’Or 

 

Intervention à des journées d’études : 

- Journée de la faculté catholique de Lyon sur « faire équipe » 

 

Rencontres de sensibilisation : 

- Commissariat des 2
ème

, 1
er

 et 4
ème

 arrondissements 

- CICA de la mairie du 2
ème

, en présence d’habitants, sur la question du sans-abrisme 

- Intervention à l’assemblée générale de l’association Espoir 

 

Ainsi, 34 personnes ont été accueillies dans le service en 2018 et 9 actions de 

formation/sensibilisation proposées. Elles visent à faire mieux connaître la réalité de la vie à 

la rue, de manière à favoriser l’accès au droit commun (lorsque les interlocuteurs sont de 

futurs professionnels du champ de l’action sociale ou médicale) ou, très modestement, tenter 

de contribuer à diminuer les tensions sociales sur un territoire, en faisant le pari que la 

compréhension voire l’empathie peuvent naître d’une meilleure compréhension d’un 

phénomène.  

 

2. Le film InVisibles 

 

 

Durant l’année 2018, le service a travaillé avec Gilles Ducloux (réalisateur) à la production 

d’un film sur la « carrière de rue ». Le travail autour de ce film a été ponctué par les 

rencontres d’un comité de pilotage réunissant le réalisateur, des professionnels de l’équipe, 
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la direction d’ALYNEA ainsi qu’une personne accompagnée par le Samu Social et participant 

au documentaire. 

inVisibles 

CAHIER DES CHARGES (extraits) 

Introduction 

« Clou et Lili Production » (qu’on nommera ici CLP) propose ci-après l’élaboration conjointe 
d’un cahier des charges déontologique et technique, qui borne le plus précisément possible le 
cadre opérationnel du projet. Ce document tente de cerner la responsabilité des deux parties, 
CLP d’une part et le « Samu social de Lyon de l’association ALYNEA » (qu’on nommera ici 
SSL). 

Un documentaire vidéo filme une réalité à partir de laquelle il recrée un récit forcément subjectif 
et imprévisible à l’étape de la réalisation du cahier des charges. L’aide sociale aux personnes 
très désocialisées s’adresse à des personnes atteintes dans leur identité par le regard que la 
société porte sur eux, souvent entre condescendance et agressivité. La vidéo, quant à elle, est 
un outil invasif par nature. La recherche d’images choquantes, d’autant qu’on filme un sujet en 
souffrance, est insupportable ; pour autant, une caméra trop distanciée respectera le cadre 
mais restera sur la périphérie du sujet. La réussite du projet tient à l’équilibre entre ces deux 
contraintes : 

- que SSL d’une part et les usagers de l’autre gardent tout au long dudit projet la maîtrise de 
leur image et de leur environnement ainsi qu’un droit de regard sur les conditions de tournage 
et de postproduction. 

 - Pour autant, CLP est l’auteur, le producteur et le réalisateur de l’œuvre qui reste sa propriété, 
libre de filmer avec ou sans la présence de l’équipe. 

 

Objectif : En visant comme thème principal la carrière, le projet inVisibles tend à rendre de la 
visibilité à celles et ceux qui l’ont perdue en sortant de la norme sociale. On pourrait aussi parler 
de restauration de l’image de soi, de dignité, de confiance réciproque ; autant de valeurs qui 
interrogent la notion même de carrière et de construction personnelle. Cet objectif se met en 
dynamique par l’intermédiaire : 

- d’un film long destiné à tous les publics : sensibilisés ou non à la grande précarité, et a pour 
ambition de déconstruire l’à-priori stigmatisant du SDF en montrant la complexité de la grande-
précarité urbaine, la singularité des personnes rencontrées, leur savoir-faire, leur savoir-être, 
leurs valeurs autant que leur fragilité, leur détresse et leur douleur. 

- d’une mini-série permettant d’approfondir les thématiques rencontrées tout au long d’une 
année de reportage, destinée à des publics ciblés (écoles, facultés, séminaires, etc.), 

 - d’évènements pouvant en découler (collaborations artistiques, rencontres, échanges, 
performances, etc.). 

CLP réalise le projet, produit et diffuse les films, en collaboration avec le SSL. 

Sujet : une période d’immersion et de nombreuses discussions ont permis de faire immerger le 
sujet de la carrière, avec deux angles de vue qui s’interpellent : la « carrière de rue » des 
usagers de la rue et la carrière « pratique professionnelle » des travailleurs sociaux du Samu 
social. 

Le film inVisible évoque la complexité des gens et des systèmes par le biais de ces deux « 
carrières » définies : d’une part par le magazine Sciences Humaines de mars 2018 : « 
Ensemble des processus sociaux par lesquels la personne devient ce qu’elle est, ou plus 
exactement apprend à devenir qui elle est, en fonction de ses conditions matérielles 
d’existence, de son expérience, des pratiques répétées qu’elle accomplit ou qu’on lui fait 
accomplir, de l’imitation ou l’imposition des pratiques des autres ». Et d’autre part par Maud 
Bigot, chef de service au SSL : « La notion de carrière renvoie pour la chercheuse en sciences 
sociales Pascale Pichon au processus de socialisation/désocialisation propre au « monde » des 
SDF et met en relation « l’identité personnelle des individus en situation de survie et 
l’environnement dans lequel leur image de soi se construit. » Elle fait ainsi référence à la totalité 
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de l’expérience sociale des SDF, aux activités de la survie (chercher à dormir, où manger, où 
mendier, où créer des liens, etc.), à l’absence de « chez-soi », mais aussi aux contraintes 
structurelles, institutionnelles et interactionnelles pesant sur l’individu qui est finalement, non 
pas exclu mais « enfermé dehors ». 

 

Découpage du film long 

•2 thèmes : « la carrière de rue » et le « Samu social de Lyon » 

•4 chapitres qui découpent la complexité du sans-abrisme : Sidération, Aller vers, Tenir le lien, 

Perspectives. 

•Pour chacun des thèmes 6 séquences de 7 minutes plus 6 minutes de « liens » pour arriver à 
un film de 90 minutes (12X7 = 84+6) » 

clou.lili.production@icloud.com 

 

La peur nourrit le rejet. Sans doute le Samu Social peut-il à son échelle, dans la mesure de 

ses moyens, contribuer à consolider des liens sociaux parfois fragiles. 

  



41 
 

CONCLUSION 

 

Rouage du dispositif d’urgence sociale, le Samu Social est en première ligne, en tant 

qu’acteur de la veille sociale pour accueillir la souffrance et porter la responsabilité de la 

transformer en objet « politique », c’est-à-dire cible d’action des politiques publiques. En ce 

sens il lui revient de signaler, alerter mais aussi proposer au nom de ceux qu’il rencontre 

chaque jour sur les trottoirs. 

Dans un contexte d’intensification de l’exclusion sociale, nous avons tenté de montrer en 

quoi cette posture mène à s’accommoder, tout en exigeant, parallèlement, de ne pas se 

résigner pour réagir et inventer face aux problématiques et situations repérées. Ce travail 

use et passionne à la fois. Il oblige à repenser son rapport à la norme, au « bien être » de 

l’autre ainsi que son engagement dans une profession d’action sociale. 

Le Samu Social a été créé, dans les années 90, pour aller au-devant de ceux qui ne 

demandaient plus rien. A Lyon comme à Paris, il s’agissait de ceux que l’on désigne 

« grands exclus ». En 25 ans, ils ont été rejoints par les victimes de la crise économique, les 

personnes sortantes d’hôpitaux psychiatriques puis les familles, les Mineurs Non 

Accompagnées et cette année les enfants suivis par l’ASE. La Fédération Nationale des 

Samu Sociaux, au travers de son référentiel, réaffirme, face à ces nouveaux publics, la 

vocation des maraudes à intervenir auprès des ménages en non-recours, ceux qui ne sont 

pas rencontrés par d’autres. Elle ancre aussi l’inscription des Samu Sociaux dans le champ 

de l’action sociale et médico-sociale, en situant leur mission en service d’une sortie de rue 

des personnes, sur la base de la libre adhésion. 

Ce référentiel sert actuellement à l’évaluation interne du service. Il permet aussi de penser le 

positionnement du service dans un contexte de saturation du dispositif. Confronté chaque 

jour à des situations de détresse intense sans possibilité d’y répondre de manière 

immédiate, le Samu Social signale les situations repérées. Il est cependant aussi soucieux 

que la question de la priorisation/gestion de la pénurie (logique humanitaire) ne conduise pas 

à entraver la nécessité de s’investir dans un travail visant à mettre fin au sans-abrisme 

(logique d’action sociale), à partir d’une approche fondée sur la considération des besoins 

des personnes en termes d’habitat. Bien que semblant utopique, nous avons appris en 

201811 que cette démarche est celle des pays et villes ayant réussi à diminuer le nombre de 

sans abri sur leurs territoires. Ils se sont engagés sur cette voie dans une logique de droit et 

l’horizon est atteignable en 2030 selon la Rapporteuse Spéciale des Nations Unies pour le 

Droit au Logement Adéquat, Leilani Farha (rapport du 30 décembre 2015). La participation 

du Samu Social à l’enquête portée par la MRIE s’inscrit dans cette perspective. La volonté 

de renforcer la fonction observatoire du service aussi. L’engagement de l’Etat et de la 

Métropole de Lyon en faveur de la politique du logement d’abord ouvrent des horizons 

prometteurs. Charge au Samu Social de participer à la construction de ces nouveaux 

possibles. 

 

 

                                                            
11 Lors du colloque de la FEANTSA à Berlin en Juin 2018 

http://www.ohchr.org/EN/Issues/Housing/Pages/LeilaniFarha.aspx
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Je mise sur ces barques  

Échappant aux moiteurs 

 

Cet élan de l'éclair 

Hors du complot des brumes 

Ces nœuds de l'ombre  

Dissous par la parole 

 

Cette volée d'étincelles  

Surgie des labyrinthes 

 

Ces lucarnes trouant l'opaque  

Ces lunes rachetant l'obscur 

 

Je mise sur ces clartés  

Profondes et périssables 

 

Sur l'intense face au terne  

Sur l'aube face aux déclins. 

 

 

Andrée Chedid 


